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SECTION 1.0 - TEXTES DE LOI  



1.1 CH. 135 (S.R. 1964)-L01 DES  

PANNEAUXRECLAMES ET AFFICHES  

■ I 



QUE BEC 

Applica-
tion. 

Loi des panneaux-réclames et 
affiches 

S.R. 1964, c. 135 

1. La présente loi s'applique à tout le 
territoire de cette province, sauf à celui 
compris dans les limites des cités et des 
villes. 

Signboards and Posters Act 

R.S. 1964, c. 135 

1. This act shah l apply to the whole Applica-
territory of this Province, save that com- tion-
prised within the limits of cities and towns. 

« Affi-
che s. 

2. Dans la présente loi: 
10 Le mot « affiches » ou « affiche » dési-

gne tout imprimé, écrit, dessin, peinture, 
lithographie ou représentation au moyen 
d'un procédé quelconque, placé pour être 
vu du public et servant pour des fins 
d'avis, d'annonce, de réclame ou de pu-
blicité; mais ce mot ne comprend pas: 

Les affiches émanant de l'autorité 
publique; 

Les avis dont l'affichage est prescrit 
par une loi; 

Les affiches qu'un propriétaire, loca-
taire ou occupant d'une construction place 
sur cette construction pour annoncer la 
profession, l'art, le commerce, l'industrie 
ou autre occupation qu'il y exerce, la vente 
des produits de la ferme, la vente des pro-
duits qu'il fabrique ou tous autres pro-
duits vendus sur les lieux, ainsi que la vente 
ou la location de l'immeuble dont cette 
construction dépend; 

Les affiches qu'un propriétaire ou 
locataire d'un restaurant, d'un hôtel, 
d'une maison de pension ou de chalets 
(bungalows) situés le long d'un chemin 
que le ministre de la voirie entretient 
mais éloignés de ce chemin, place à pro-
ximité dudit chemin aux fins d'indi-
quer l'endroit où se trouve son établisse-
ment. Dans ce cas le propriétaire ou 
locataire ne peut avoir qu'une affiche en 

2. In this act: 	 "Poster". 

(1) The word "posters" or "poster" 
means any printing, writing, drawing, 
painting, lithograph or representation by 
any process whatsoever, placed so as to be 
seen by the public and used for notices, 
announcements, advertisements or pub-
licity ; but does flot include: 

Posters issued by public authority; 

Notices which the lal,v requires to be 
posted up; 

Posters which an owner, lessee or 
occupant of a building places thereon to 
announce the profession, art, trade, in-
dustry or other occupation carried on 
therein by him, the sale of farm products, 
the sale of the products which he man-
ufactures or any other products sold on 
the premises, as well as the sale or lease of 
the immoveable of which such building 
is a dependency; 

Posters which an owner or lessee of 
a restaurant, hotel, boarding-house or 
bungalows (chalets), situated along a 
road which the Minister of Roads main-
tains but at a distance therefrom, places 
near the said road for the purpose of 
indicating the place where his establish-
ment is situated. In such case, the owner 
or lessee may have only one poster put 
up near the road on his property and such 
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CHAP. 135 Panneaux-réclame — Signboards 

place à proximité du chemin sur sa pro-
priété •et cette affiche ne peut avoir plus 
de trois pieds de longueur par deux pieds 
de largeur; 

Les affiches électorales d'un candidat 
à une élection fédérale, provinciale, mu-
nicipale ou scolaire; 

Les affiches posées à l'occasion d'une 
manifestation religieuse ou patriotique; 

Les affiches pour annoncer une expo-
sition agricole; 

Les inscriptions dans les cimetières; 
Les inscriptions d'un caractère his-

torique que le ministre de la voirie a 
autorisées; 

Les signaux de direction ou d'arrét 
installés ou autorisés par le ministre de la 
voirie: 

Les affiches qu'une compagnie de 
téléphone, de télégraphe ou d'énergie élec-
trique place sur ses poteaux pour indiquer 
un danger ou pour indiquer les endroits où 
sont situés ses bureaux, pourvu que ces 
affiches ne soient pas rigides, mais encer-
clent en tout ou en partie les poteaux; 

Chemins 	20 L'expression « chemin que le minis- entre- 
tenus 	tre de la voirie entretient » a la significa- 
pztr le 	tion qui lui est attribuée par l'article 45 
'ministre. de la Loi de la voirie (chap. 133). 

Affiches 	3. Sous la réserve des dispositions des le long des 	. , 
chemins. arums 4 et 7, il est interdit d'avoir une 

affiche en place pour être vue d'un chemin 
que le ministre de la voirie entretient, 
sauf lorsque: 

L'affiche est placée à une distance 
d'au moins cent pieds d'un tel chemin et 
pourvu que sa longueur n'excède pas dix 
pieds et sa largeur huit pieds; 

L'affiche est placée à une distance 
d'au moins deux cents pieds d'un tel che-
min et pourvu que sa longueur n'excède 
pas vingt-cinq pieds et sa largeur douze 
pieds; 

L'affiche est placée à une distance 
d'au moins trois cents pieds d'un tel che-
min et pourvu que sa longueur n'excède 
pas cinquante pieds et sa largeur quinze 
pieds. 

Dans tous ces cas, l'affiche doit être 
placée à au plus quatre pieds du sol sur un 
bâti construit uniquement à cette fin, et 
elle doit porter le nom et l'adresse de son 
propriétaire. 

poster shah l flot be more than three feet 
in length nor more than two feet in width; 

(c) Election posters of a candidate at a 
Dominion, provincial, municipal or school 
elect ion; 

Posters on the occasion of a religious 
or patriotic demonstration; 

Posters to announce an agricultural 
exhibition; 

Inscriptions in cemeteries; 
Inscriptions of a historical nature 

authorized by the Minister of Roads; 

(i) Direction or stop sig,ns placed or 
authorized by the Minister of Roads; 

(k) The posters which a telephone, tele-
graph or electric power company places 
on its poles to indicate danger or to indi-
cate the places where its offices are situat-
ed, provided that these posters are flot 
rigid, but encircle the poles in whole or in 
part; 

(2) The expression "road which the Rc'd 
Minister of Roads maintains" has the rntat''inine-a by 
same meaning as that attributed to it Minister. 
by section 45 of the Roads Act (Chap. 
133). 

3. Subject' to the provisions of sections Poster   
near ro

nd . 

 

4 and 7, it is forbidden to put up a poster  
so as to be seen from a road which the 
Minister of Roads maintains, except in the 
cases where: 

The poster is placed at a distance of 
at least one hundred feet from such a 
road and provided its length does flot 
exceed ten feet nor its width eight feet; 

The poster is placed at a distance of 
at least two hundred feet from such a road 
and provided its length does flot exceed 
twenty-five feet nor its width twelve feet; 

The poster is placed at a distance of 
at least three hundred feet from such a 
road and provided its length does flot 
exceed fifty feet nor its width fifteen feet. 

In ail such cases, the poster must be 
placed at most four feet from the ground 
on a structure erected solely for that pur-
pose, and it must bear the name and ad-
dress of its owner. 

1. 
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CHAP. 135 

7 
-‘ 	4. Une affiche installée le long d'un 

"'"" chemin que le ministre de la voirie entre-
tient, annonçant un restaurant ou un 
hôtel, en vertu d'un contrat passé avant le 
ler février, 1933, entre le propriétaire, lo-
cataire ou occupant de ce restaurant ou de 
cet hôtel et une personne, société ou cor-
poration faisant le commerce de construire 
ou d'installer des affiches, peut être placée 
à une distance de pas moins de vingt-cinq 
pieds d'un tel chemin, durant l'existence 
de ce contrat, pourvu que la longueur de 
cette affiche n'excède pas cinq pieds et sa 
larzeur trois pieds. 

Une copie de ce contrat devait être 
transmise au ministre de la voirie avant 
le 14 octobre 1933. 

Dans le cas où il est permis en 
vertu de la présente loi d'avoir une affiche 
en place, aucune affiche ne peut être pla-
cée: 

a A moins de mille pieds d'une affiche 
déjà existante ; 

b: A moins de six cents pieds du croise-
ment de deux chemins ou du croisement 
d'un chemin carrossable- et d'une voie 
ferrée; 

c) En face d'un tournant ou d'un chan-
gement brusque dans la direction du che-
min. 

Une affiche doit être enlevée par 
son propriétaire sur demandé du ministre 
de la voirie, lorsque ce dernier considère 
que cette affiche masque ou défigure un 
paysage ou panorama, ou qu'elle nuit à un 
poste d'observation que ledit ministre a 

4. A poster installed along a road Adver-
which the NIinister of Roads maintains, ttiasui nragn tre  
advertising a restaurant or a bote!, under etc. 
a contract passed prior to the first of 
February, 1933, between the owner, Ies-
see or occupant of such hotel or restaurant 
and a person, firm or corporation engaged 
in the business of constructing or installing 
posters, may be placed at a distance of 
flot less than twenty-five feet from such 
a road during the term of such contract, 
-provided that the length of such poster 
does flot exceed five feet nor its width 
three feet. 

A copy of such contract had to bec°P, 3"1. 
transrnitted to the Minister of Roads ecn"w-
prior to October 14th, 1933. 

5. Whenever it is permitted under this Reerie-
act to put up a poster, no poster may be ti°"-  
erected: 

At less than one thousand feet from 
an already---existing poster; 	. 

At less than six hundred feet from 
the crossing of two roads or from the 
crossing of a vehicular road and a railway 
track; 

Facing a turn or sharp change in the 
direction of the road. 

6. A poster must be removed by its Removal-
owner upon the request of the Minister of 
Roads whenever the latter deems that • 
such poster hides or disfigures the scenery 
or view or is detrimental to an observa-
tion station which the said Minister has 
established. 

Copie 

LiorLs. 

Enlève-
r-..ent. 

I 7. Le ministre de la voirie peut, par un 
décret qu'il publie dans la Gazette officielle 
du Québec, prohiber, dans les endroits qu'il 
désigne, la pose d'affiches qui peuvent 
ézre vues d'un chemin que le ministre de 
la voirie entretient, et dans ce cas, il est 
interdit d'avoir une affiche en place dans. 
ces endroits. 	• 

Enlève- 	S. Sous la réserve des dispositions de 
etc.  l'alinéa suivant, les propriétaires d'affiches 

érigées avant le ler février, 1933, s'il 
s'agit d'affiches dont la mise en place est 
prohibée en vertu de la présente loi, de- 

5 

7. The Minister of Roads may, by an prohibi-
order published in the Quebec Official tion. 
Gazette, prohibit, in the places which he 
designates, the putting up of posters 
which may be seen from a road which the 
Minister of Roads maintains, and, in such 
case, it is forbidden to put up a poster in 
such places. 

S. Subject to the provisions of the Rernoval, 
following paragra.ph, the ol,vners of posters etc ' 
erected before the lst of February, 1933, 
in the case of posters the putting up of 
which is prohibited under this act, had to 

t:nn. 



CHAP. 135 	 Panneaux-réclarn 

valent les enlever ou les démolir avant le 
ler décembre, 1934. 

Dans les cas prévus à l'article 4, les 
propriétaires des affiches visées par cet 
article 4 doivent les enlever ou les démolir 
dans les huit jours qui suivent l'expiration 
dudit contrat. 

Contre- 	9. Lorsqu'une infraction à la présente venants.  loi est commise, les personnes suivantes 
sont passibles des peines édictées par l'ar-
ticle 10: 

a) Le propriétaire, locataire ou occu-
pant du terrain sur lequel l'affiche est 
érigée; 

h) La personne, société ou corporation 
pour le bénéfice de laquelle l'affiche a été 
érigée; 

c) La personne, société ou corporation 
qui s'est chargée d'ériger cette affiche pour 
le bénéfice dune autre personne, société 
ou corporation. 

Amendes. 	10. Toute infraction à toute disposi- 
tion de la présente loi rend le contreve-
nant passible, en sus des frais, d'une 
amende n'excédant pas dix dollars au cas 
d'une première infraction, et d'au moins 
quinze dollars mais de pas plus de cin-
quante dollars au cas de toute infraction 
subséquente. 

1 1. Le tribunal qui prononce la sen-
tence ordonne que l'affiche qui a fait l'ob-
jet de la condamnation soit enlevée ou 
détruite dans un délai de huit jours à 
compter de la sentence, et ce aux frais de 
la personne, société ou corporation con-
damnée.  

e — Signboards 

remove or demolish them before the lst (- 
of December, 1934. 

In the case provided for in section 4, the Delay. 
owners of the posters contemplated by the 
saki section 4 must remove or demolish 
them within the eight days following the 
expiry of the said contract. 

9. If an infringement of this act be of-
committed, the following persons shah l be fende"' 
liable to the penalties enacted by section 
10: 

The owner, lessee or occupant of the 
ground on which the poster is erected; 

The person, firm or corporation for 
whose benefit the poster was erected; 

The person, firm or corporation who 
or v;hich undertook the erecting of such 
poster for the benefit of another person, 
firm or corporation. 

10. Every infringement of any provi- eines-
sion of this act shah l render the offender 
liable, in addition to the costs, to a fine of 
flot more than ten dollars for a first of-
fence, and of flot less than fifteen dollars 
nor more than fifty dollars in the case of 
any subsequent offence. 

1 1. The court which pronounces the °rder _ ifor 
sentence shall order that the poster which rem""*.  
is the subject of the conviction be removed 
or destroyed 1,vithin a delay of eight days 
from the date of the sentence, and at the 
expense of the person, firm or corporation 
convicted. 

Ordre 
d'enlève-
ment. 

Interpré-
tation: 12. La présente loi n'a pas pour effet 

de permettre d'avoir en place une affiche 
qu'une autre loi prohibe. 

12. Nothing in this act shah l have the Inter-„ 
effect of permitting the putting up of any

,  
ere'".°n.  

poster prohibited by any other act. 
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QUE BEC 

4:0*  

CHAPITRE 48 

Loi concernant les cimetières d'automo 
biles et les dépotoirs le long des routes 

(Sanctionnée le 6 août 1965) 

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment du Conseil législatif et de l'Assem-
blée législative de Québec, décrète ce qui 
suit : 

S. R . c. 	1. La Loi de la voirie (Statuts refon- 
133. aa. 
25a à 25c. dus, 1964, chapitre 133) est modifiée en 
aj. insérant après l'article 25 les suivants : 

(t 25a. Dans la présente loi, le mot 
« dépotoir)) désigne un endroit destiné à 
recevoir les objets de rebut; il comprend 
notamment un cimetière d'automobiles. 

« 25b. Les dépotoirs sont prohibés en 
deçà de cinq cents pieds d'un chemin que 
le ministre de la voirie entretient. 

Cet article ne s'applique pas avant le 6 
juillet 1975 aux dépotoirs établis avant le 
6 juillet 1965. 

« 25c. Un dépotoir qui peut être vu 
d'un chemin que le ministre de la voirie 
entretient doit être entouré d'une clôture 
conforme.  aux normes prescrites par rè-
glements du lieutenant-gouverneur en con-
seil; ces normes peuvent varier d'un che-
min à l'autre ou d'une partie à l'autre du 
parcours d'un même chemin. 

Ces règlements entrent en vigueur à la 
date de leur publication dans la Gazette 
officielle de Québec ou de la date ultérieure 
qui y est fixée. 

Le propriétaire ou l'occupant d'un ter-
rain où est établi un dépotoir le 6 juillet 

CHAPTER 48 

An Act .respecting roadside durrips and 
old car dumps 

(Assented to 6th August 1965) 

HER MAJESTY, with the advice and 
consent of the Legislative Council and 
of the Legislative Assembly of Quebec, 
enacts as follows : 

1. The Roads Act (Revised Statutes, ri3s;sc-
1964, chapter 133) is amended by inserting25a:25. 
after section 25 the following : ad. 

 

"25a. In this act, the word " dump " 
means a place where scrapped objects are 
deposited; it includes in particular an old 
car dump. 

25b. Dumps are prohibited within 
five hunclred feet of a road which the 
Minister of Roads maintains. 

This section shah l flot apply before the 
6th of July 1975 to dumps established 
before the 6th of July 1965. 

"25c. A dump which can be seen Fence.  
from a road which the Minister of Roads 
maintains must be surrounded by a fence 
conforming to standards prescribed by 
regulations of the Lieutenant-Governor in 
Council; such standards may vary from 
one road to another or from one portion 
to another of the same road. 

Such regulations shall corne into force ritetiCa .  
on the date of their publication in the 
Quebec Official Gazette or on Such later 
date as is fixed therein. 

The owner or occupant of any land on , Preica-
which there is a dump on the 6th of July " n' 

Interpre-
tation. 

Distance 
du che-
min. 

.a- 
-t ion. 

Clôture. 

Publica-
lion. 

Appliza-
titan. 

Muffins. 

Distance 
from road. 

Applica-
tion. 

9 
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CHAP. 48 

1965 doit se conformer aux obligations 
découlant du présent article dans les dou-
ze mois suivant l'entrée en vigueur des 
règlements du lieutenant-gouverneur en con-
seil. Tout autre propriétaire ou occupant 
doit s'y conformer sans délai. 

« 25d. Toute infraction aux articles 25b 
ou 25c rend le contrevenant passible, en 
sus des frais, d'une amende de vingt à 
quarante dollars au cas d'une première in-
fraction et *de quarante à cent dollars au 
cas de toute infraction subséquente dans 
les douze mois.  

13 - 1 4  Eliz. H 

1965 must comply with the obligations ( 
resulting from this section within tveelve ' 
months following the coming into force 
of the regulations of the Lieutenant -
Governor in Council. Every other owner 
or occupant must comply therewith with-
out delay. 

"25d. For every infringement of sec-
tion 25b or 25c the offender shah l be liable, 
in addition to costs, to a fine of twenty to 
forty dollars in the case of a first offence 
and of forty to one hundred dollars for 
every subsequent offence within twelve 
months. 

Cimetières d'automobiles — Old Car Dumps 

Infrac-
tions et 
peines. 

Parties à 
l'infrac-
tion. 

Penalties. 

Persons 
fiable. 

Order for 
removal. 

Coming 
into force. 

« 25e. Lorsqu'une infraction à l'arti-
cle 25b est commise, les personnes sui-
vantes sont passibles des peines édictées 
par l'article 25d: 

le propriétaire, locataire ou occupant 
du terrain; 

le propriétaire de véhicules qui y 
sont déposés. 

Ordre 	Le tribunal qui prononce la sentence 
d'enlève- 
rnent. 	ordonne *que les objets de rebut ou véhi- 

cules dans le dépotoir qui ont fait l'objet 
de l'infraction soient enlevés dans un délai 
de huit jours à compter de la sentence, et 
ce, aux frais de la personne condamnée. » 

vigueur. 	.  
Entrée en 	2. La présente loi entre en vigueur le 

jour de sa sanction. 

"25e. When an infringement of section 
25b is committed, the following persons 
shall be liable to the penalties provided 
by section 25d: 

the owner, tenant or occupant of 
the land; 

the owner of vehicles deposited 
there. 

The court pronouncing sentence shahl 
order the scrapped objects or vehicles in 
the dump which were the subject of the 
infringement to be removed within a delay 
of eight days from the sentence at the 
expense of the person found guilty. " 

2. This act shah l corne into force on the 
day of its sanction. 



Arrêté en conseil 
Chambre du Conseil Exécutif 

Numéro 1729 

Québec, le 11 juin 196S. 
Présent: Le Lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT les cimetières d'automobiles et les 
dépotoirs le long des routes. 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 25e de la Loi 
de la voirie (Statuts refondus 1964, chapitre 
133), tel qu'édicté par l'article 1 de la loi 13-14 
Elizabeth H, chapitre 48, le Lieutenant-gouver -

neur en conseil peut prescrire par règlements les 
normes de la clôture qui doit, en vertu de ce 
même article, entourer tout dépotoir visible 
d'un chemin entretenu par le ministre de la 
voirie; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 2.5a (le cette 
loi de la voirie, le mot « dépotoir » désigne tout 
endroit destiné à recevoir les objets (le rebut 
et comprend notamment les cimetières d'auto-
mobiles; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de prescrire un règle-
ment régissant ces matières. 

IL EST onnoxxi, en conséquence, sur la propo-
sition du ministre de la voirie: 

Qu'en vertu de l'article 25e de la Loi de la 
voirie, le règlement ci-annexé soit édicté pour 
régir les cimetières d'automobiles et les dépotoirs 
visibles le long (les routes entretenues par le 
ministre de la voirie, et que ce règlement entre 
en vigueur à compter de sa publication dans la 
Gazette officielle de Québec. 

Copie conforme. 

Le greffier suppléant du Conseil exécutif, 
D. TANGUAY. 

Règlement concernant les cimetières d'automo-
biles et. les dépotoirs le long des routes. 

1 °  Tous cimetières d'automobiles et dépotoirs 
visibles le long des routes entretenues par le 
ministre de la Voirie, doivent être entourés d'une 
des clôtures suivantes: 

Order in Couneil 
Executive Council Chamber 

Number 1729 

Québec, ,Tune 11, 1968. 
Present: The Lieutenant-Governor in Couneil. 

CONCERNING roadside automobile graveyards-
aml dumps. • 

WHEnuns pursuant to section 25e of the Ronds 
Act (Revised Statutes 1961, chapter 133), as 
enacted by section 1 of Act 13-14 Elizabeth II, 
ehapter 48, the Lieutenant-Governor in Council 
may preseribe, by regulation, the fencing stan-
dards whith must, pursuant to this sa.me section, 
surround any (lump visible from a road main-
tained by the Minister of Ronds; 

WIIEREAS purSuant to section 25a of tbis 
Roads Act, the word "dump" mcans a place 
where scrapped objeets are deposited and ineludes 
partieulztrly old car dumps; 

WHErrEits it is expedient to prescribe a mu-
tation governing nese matters. 

IT IS ORDERED, therefore, upon the recom-
mendation of the Minister of Ronds: 

THAT pursuant to section 25e of the Roads 
Act, the regulation annexed hereto be enacted 
to govern olé car dumps and dùmps visible along 
roadsides maintained by the 'Minister OI 
Ronds, and that this regulation corne into force 
as from its publication in the Québec Official 
Gazette. 

Certified copy. 

D. TANGUÂT, 
Acting Clerk of the Erecu tire Council. 

Regulation concerning olé car dumps and (lumps 
along roadsides. 

1. All old car dumps and dumps visible from 
roadsides maintained by the Minister of Roads 
shah l be surrounded by one of the following 
fences: 

1 1 



a) une clôture pleine, en bois, peinturée ou 
teinte de couleur dite « Bcdwood »' ou 

h) une clôture ajourée, en bois, faite. de plan-
ches verticales ou horizontales, d'une largeur 
d'au moins six (6) pouces et séparées (l'une dis-
tance d'au plus un (1) pouce, peinturée ou teinte. 
de couleur dite « Redwood ou 

e) une clôture pleine, en panneaux de tôle 
ondulée et galvanisée et, peinturée de couleur 
aluminium, ou 

une clôture pleine, en panneaux de fibre de 
verre, ou 

une clôture pleine, en panneaux d'amiante. 
2' Le niveau supérieur de cette clôture sera 

d'au moins huit (8) pieds au-dessus du terrain 
naturel et le niveau inférieur d'une hauteur d'au 
plus un (1) pied; 

3° Aucune barrière ou ouverture ne doit être 
aménagée dans cette partie de la clôture qui 
longe le chemin entretenu par le ministre de la 
Voirie; 

Au sens du présent règlement, le mot 
« clôture » comprend aussi toute haie en bon 
état, en épinettes, en cèdres ou en pins ainsi que 
toute autre barrière naturelle dissimulant effec-
tivement un dépotoir qui pourrait être vu d'un 
chemin entretenu par le ministre de la Voirie. 
Ces haies ou barrières naturelles devront être 
conformes, quant t la hauteur, aux normes énon-
cées à l'article 2 du présent règlement. 	• 

Les clôtures, haies ou barrières devront 
être maintenues en bon état. 

Québec, 1e . 30 mai 196S. . 

A complete fence made of wood and 
paintetl or dyed "Redvvood", or 

A perforated wooden fence, made of 1..erti-
cal or horizontal boards, at least six (6) inches 
wide, and separated by at least one (1) inch, 
painted or dyed "Redwood", or 

A complete fence of corrugated and galva-
nized sheet rnetal panels, painted aluminum, or 

A complete fence of fiber glass, or 

A complete fence of asbestos panels. 
The top of the fence will be at least eight (8) 

fect above the natural land, and the bottom at a 
maximum height of one (1) foot; 

No gate or opcning will be set in that part 
of the fence witich lies along the road maintained 
by the Minister of Roads; 

In the sense of this regulation, the word 
"fence" includes any hedge in a good state, of 
spruce, cedar or pine as well as any other natural 
barrier which effectively conceals a dump which 
might be visible from a road maintained by the 
Minister of Roads. These hedges or natural 
barriers must conform, with respect to height, 
to the standards set forth in section 2 of this 
regulation. 

The fences, hedges or barriers must be 
rnaintained in good state. 

Québec, May 30, 1968. 
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CUEBEC 

CHAPITRE 49 

Loi de la publicité le long des routes 

[Sanctionnée le 6 août 1965] 

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment du Conseil législatif et de l'Assem-
blée législative de Québec, décrète ce qui 
suit: 

1. Dans la présente loi les expressions 
suivantes désignent: 

a) « affiche » : toute inscription ou re-
présentation au moyen d'un procédé quel-
conque destinée à des fins d'avis, de 
réclame, de publicité ou d'information; 
ce mot comprend notamment toute ensei-
gne, enseigne lumineuse et tout panneau-
réclame; 

« voie pu- b) a voie publique »: un chemin que le 
Mique.; ministre de la voirie entretient au sens 

de l'article 45 de la Loi de la Voirie, de 
même qu'un belvédère établi en vertu de 
cette loi; 

• rninis- 	« ministre »: le ministre de la voirie; 
tre » ; 	d) « règlements »: les règlements adop- 

tés 
 règle-  

rnents ». 	par le lieutenant-gouverneur en con- 
seil. 

Applica- 	2. La présente loi ne s'applique pas: 
tée 

tion à un avis qui émane de l'autorité 
publique ou dont l'affichage est prescrit 
par la loi; 

à l'affiche qui est placée sur un im-
meuble pour en annoncer la vente ou la 
location et n'a pas plus de trois pieds de 
longueur par deux pieds de largeur; 

aux affiches électorales d'un candidat 
à une élection fédérale, provinciale, muni-
cipale ou scolaire; 

CHAPTER 49 

Roadside Advertising Act 

[Assented to 611i August 1965] 

HER MAJESTY, with the advice and 
consent of the Legislative Council and 
of the Legislative Assembly-  of Quebec; 
enacts as follows: 

1. In this act the following expressions Memling: 
mean: 

"poster": any writing or representa- "poster"; 
tion by any process intended as notice, 
advertisement, publicity or information; 
such word indu des more particularly any 
sign or luminous sign and any signboard; 

"public road": a road which the "publie 
Minister of Roads maintains, zithin the road"; 
meaning of section 45 of the Roads Act, 
including a terrace established under such 
act; 

"Minister": the Minister of Roads; 
(cl) "regulations": the regulations made 

by the Lieutenant-Governor in Cou.ncil. 

2. This act shah l not apply to: 	Applica» 

a notice issued by public authorityLl ted.  
or which the law requires to be posted up; 

a poster flot more than three feet 
long by two feet wide placed on an im-
rnoveable to advertise it for sale or ta let; 

election posters of a candidate at a 
federal, provincial, municipal or school 
election; 

Interpré-
tation: 

« aM- 
ehe » ; 
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d; aux affiches placées à l'occasion 
d'une manifestation religieuse ou patrio-
tique; 

aux affiches destinées à annoncer une 
exposition agricole; 

aux inscriptions sur les édifices du 
culte et dans les cimetières; 

aux inscriptions à caractère histori-
que autorisées par le ministre; . 

k) aux affiches placées par une compa-
gnie de téléphone, de télégraphe ou d'éner-
gie électrique sur ses poteaux pour en 
'indiquer le caractère dangereux ou l'en-
droit où sont situés les bureaux de la 'com-
pagnie. 

Affiches 	3. Toute affiche qui peut être vue d'une 
- l'ec)hib`‘"' voie publique est prohibée si elle est 

placée: 
à moins de deux cents pieds de cette 

voie publique; • 
à moins de mille pieds d'une autre 

affiche; 
à moins de six cents pieds du croi-

sement d'une voie publique et d'un chemin 
carrossable ou d'une voie ferrée; 

cl) à proximité d'une courbe prononcée; 
à moins de quatre cents pieds de la 

voie publique, si elle mesure plus de dix. 
pieds de longueur par huit pieds de largeur; 

à moins de six cents pieds de la voie 
publique, si elle mesure plus de vingt-cinq 
pieds de longueur par douze pieds de lar-
geur. - 

Idem. 	4. Toute affiche qui -  mesure plus de 
cinquante pieds de longueur par quinze 
pieds de largeur est prohibée. 

Toute affiche qui n'est pas prohibée 
par les articles 3 et 4 ou les règlements 
doit être placée à au plus quatre pieds du 
sol sur un bâti construit uniquement à 
cette fin; elle doit porter le nom et l'adres-
se de son propriétaire. 

Sous réserve des articles 3, 4 et 5, le 
lieutenant-gouverneur en conseil peut faire 
des règlements pour: 

a) prohiber dans les endroits qu'il dési-
gne les affiches qui peuvent être vues d'une .  
voie publique; 

1)1 régir les dimensions, l'emplacement 
et l'apparence des affiches qui peuvent 
être vues d'une voie publique. 

Affiches 
permises. 

Régle-
menta-
tien. 

!cl, posters on the occasion of a religiou,: 
or patriotic demonstration; 	- 

Ce) posters to announce an agricultural 
exhibition; 

f., inscriptions on places of worship 
and in cerneteries; 

(g) inscriptions of an historical nature 
authorized by the Minister; 

r. h ,  posters which a telephone,.telegraph 
or electric power company places on its 
poies to inditate the dangerouS nature 
thereof or the placé where the offices of 
the cornpany are situated. 

3. Any poster which may be seen from Pe . tets 
a public road is prohibited if it is placed: Pr°hibi " 

ted. 

less than two hundred feet (rom 
such public road; 

less than one thousand feet (rom 
another poster; 

less than six hundred feet frorn a 
crossing of a public road and any vehicular 
rond or railway track; 

(d:: near a sharp curvé; 
less than four hundred feet (rom 

the public road, if it is more than ten feet 
long bv eight feet Wide; 

fess than six hundred feet from the 
public road, if it is more than twenty-
five feet long by twelve feet . v.ide. . 

4. Any poster more than fifty feet long iIu. 
by fifteen feet wide is prohibited. 

Any poster flot prbItibited by 
tions 3 and 4 or the regulations must be 
placed not more than four feet from the 
ground on a structure erected solely for 
that purpose; it must bear the naine and 
address of itS,owner. 

Subject to sections 3, 4 and 5, the ins....t.- 
Lieutenant-Govetnor in Council • may 
make regulations: 	 • 

(a) to prohibit, in the places which he 
designates, posters which mav be seen 
(rom a public road; 

fo govern the dimensiUns, location 
and appearance of posters which mai -  be. 
seen from a public rond, 

s. 
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12*.gle-
rneata-
tion. 
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Le lieutenant-gouverneur en conseil 

permettre, aux conditions qu'il fixe et 
peut également faire des règlements pour 

qui indiquent l'endroit où se trouve un 
nonobstant les articles 3 et 5, des affiches 

établissement commercial ou qui sont pla-
cées sur un immeuble pour identifier le 
propriétaire ou l'occupant de la construc-
tion qui y est érigée, indiquer la profession, 
l'art, le commerce ou l'industrie qu'il y 
exerce de même que les produits ou ser-
vices qui font l'objet de ce commerce ou 
de cette industrie. 

Idem. 	Les règlements peuvent être différents 
d'une voie publique à l'autre ou d'une 
partie à l'autre du parcours d'une même 
voie. 

Les règlements décrétés par le lieutenant- Publica- 
tion. 	gouverneur en conseil en vertu du présent 

article entrent en vigueur à compter de 
leur publication dans la Gazette officielle 
de Québec ou de la date ultérieure qui y est 
fixée. 

Bà.tis pro- 7. Tout bâti destiné à recevoir une 
hités ' affiche est prohibé: 

dans un endroit où une affiche est 
défendue; 

dans un endroit où une affiche est 
permise, si les dimensions de l'affiche qui 
peut y être placée sont plus grandes que 
celles permises par la présente loi ou les 
règlements. 

S. Lorsqu'une infraction à la présente 
loi ou aux reglements est commise, les per-
sonnes suivantes sont passibles des peines 
édictées par l'article 9: 

le propriétaire ou occupant du ter-
rain où l'affiche est placée ou le bâti érigé; 

la personne qui a fait placer cette 
affiche ou ériger ce bâti; 

le propriétaire de cette affiche ou de 
ce bâti. 

9. Toute infraction à une disposition 
de la présente loi ou des règlements rend 
le contrevenant passible d'une amende de 
vingt à quarante dollars au cas d'une 
première infraction et de quarante à cent 
dollars au cas de toute infraction subsé-
quente dans les douze mois.  
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The Lieutenant-Governor in Council 
may also make regulations to permit, on Tital-- 
such conditions as he deterrnines and not-
withs.tanding sections 3 and 5, posters 
indicating the place where a commercial 
.establishement is situated, or placed on 
an immoveable to identify the owner or 
occupant of the building erected thereon, 
to indicate the profession, trade, business 
or indu stry which he carnes on there 
and the products or services with which 
such business or industry is concerned. 

The regulations may vary from one Item 
public road to another or from one portion 
to another of the same road. 

The regulations made by the Lieuten- ria,tic-,- 
ant-Governor in Council under this sec- 
tion shah l corne into force upon publica- 
tion in the Quebec Official Gazette or on 
such later date as is fuxed therein. 

7. Every structure intended for u Srriscniree 
poster is prohibited: 

(o) in in a place where a poster is forbid-
den; 

(b) in a place where a poster is permit-
ted, if the dimensions of the poster which 
may be pIaced thereon are greater than 
those permitted by this act or the reg-
ulations. 

S. If an infringement - of this act or of 
the rezulations is committed, the follow- 11,, i.!-- 
ing persons shah l be liable to the penalties 
enacted by section 9: 

the owner or occupant of the land 
on i.vhich the poster is placed or the struc-
ture erected; 

the person who caused such poster 
to be placed or such structure to be 
erected; 

the ow-ner of such poster or struc-
ture. 

9. Every infringement of any provi-
sion of this act or of the reg,ulations shahl 
render the off ender liable to a fine of from. 
twenty to forty dollars for a first offence 
and from forty to one hundred dollars in 
the case of an3.- subsequent offence wit'nin 
twelve months. • 

Parties à 

Infrac-
tions et 
peines. 
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Ordon-
nance du 
tribunal. 

Le tribunal qui prononce la sen-
tence ordonne que l'affiche et le bâti 
d'affiche qui ont fait l'objet de l'infraction 
soient enlevés ou détruits dans un délai 
de huit jours à compter de la sentence, et 
ce, aux frais de la personne condamnée. 

Le propriétaire d'une affiche ou 
d'un bâti d'affiche érigés conformément 
à la Loi des panneaux-réclame et affiches 
et prohibés par la présente loi ou un règle-
ment n'est pas obligé de les enlever ou d'y 
faire les modifications nécessaires pour 
qu'ils soient conformes aux règlements 
avant l'expiration d'une période de dix ans 
à compter du jour où cette affiche ou ce 
bâti ont été légalement installés ou ré-
novés. 

10. The court which pronounces the Order for • 
sentence shah l order that the poster and rem°val-
the poster structure whi :h are the sub- 
ject of the infringement be removed or 
destroyed within a delay of eight days 
from the date of the sentence, and at the 
expense of the person convicted. 

11 The owner of a poster• or poster Delay. 
structure erected according to the Sign-
boards and Posters Act and prohibited by 
this act or a regulation shall not be ob-
liged to remove the same or to make the 
necessary alterations to comply with the 
regulations, before the expiry of a period 
of ten years from the day when such 
poster or structure was legally erected 
or renovated. 

12. Les décrets rendus par le ministre 
en vertu de l'article 7 de la Loi des pan-
neaux-réclames et affiches demeurent en 
vigueur tant qu'ils ne sont pas révoqués ou 
modifiés par un règlement du lieutenant-
gouverneur en conseil publié dans la 
Gazette officielle de Québec. 

Toute infraction à une disposition de 
l'un de ces décrets commise après l'entrée 
en vigueur de la présente loi est réputée 
être une infraction à la présente loi. 

S. R., c. 	13. La présente loi remplace la Loi des 
135, rernp. panneaux-réclame ux-réclame et affiches (Statuts 

refondus, 1964, chapitre 135). 

Entrée en 14. La présente loi entrera en vigueur 
vigueur ' le jour fixé par proclamation du lieutenant- 

gouverneur en conseil, sauf l'article 6 
qui entre en vigueur le jour de sa sanction. 

The orders made by the 1Vlinisterorders 
under section 7 of the Signboards anCeTaira 
Posters Act shah remain in force until m  ° ce" 
revoked or amended by a regulation of 
the Lieu tenant-Governor in Council pub-
lished in the Quebec Official Gazette. 

Every infringement of a provision of any Infringe-
such order committed alter the coming rnent. 
into force of this act shah be deemed to be 
an infringement of this act. 

and Posters Act (Revised Statutes, 1964 135. re- 
This act replaces the Signboards, 

ed t chapter 135). 	 a 

This act shah l corne into force on Com' g 
in a day to be fixed by proclamation of the to Torce.  

Lieu tenant-Governor in Cou ncil, except 
section 6 which shah corne into force on 
the day of its sanction. 

Décrets 
mainte-
nus. 

Infrac-
tion: 
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Règlement concernant la Loi de la 
publicité le long des routes 

I. Il est interdit d'installer ou de poser aucune affiche ou 
panneau-réclame de quelque nature et de quelque dimen- 
sion qUe ce soit. qui puissent être vus des routes suivantes: 

Roule 2; du Pont de Québec à la route 2-C; 

Roule 2, de Montréal à la frontière de l'Ontario; 

Route 3, de Boucherville à la route 9-C; 

Roue 9 et Boulevard Taschereau, de Ste-Rosalie à la 
frontière de l'état de New-York; 

Route 9-C, de la route 9 au Pont Honoré-Mercier; 

Route Il, de Maniwaki à la route 58; 

Route 16, de Bagotville à Jonquière (via Chicoutimi); 

Route 16-A, de Bagotville à Jonquière (via Laterrière); 

Route 28, du Boulevard Décatie (Montréal) à la route 
2 (Dorval) via Côte-de-Liesse; 

Route 54, des limites nord de la cité de Québec à Chi-
coutimi; 

Route 54-A, de la route 54 à Hébertville village; 

Route 58. de Mont-Laurier à Senneterre; 

Route Transcanadienne, de la frontière du Nouveau-
Brunswick à la frontière d'Ontario; 

Boulevard Hamel, de la route 2 au Boulevard Lauren-
tien (Ville de Québec); 

Boulevard Laurentien, du Boulevard Hamel à la route 
54; 

Route du Lac Beauport, du Boulevard Laurentien au 
Lac Beauport; 

Route en construction, de Dorion à la route 401 de 
l'Ontario. 

2. Ile d'Orléans: Il est interdit d'installer ou de placer 
aucune affiche ou panneau-réclame de quelque nature et 
de quelque dimension que ce soit, qui puisse être vu de la 
route de ceinture connue sous le nom de Chemin Tour de 

ainsi que des routes de traverse connues sous les 
noms de Route des Camps, Nouvelle Traverse ou Route 
Prévost, Route des Prêtres, Route St-Jean-Ste-Famille et 
Route d'Argentenay. 

Regulat ion concerning the Roadside • 
Advertising Act 

it is forbidden to install or put up posters or sign-
boards of any nature whatsoever and of any size whatsoev-
er which may be seen from the following routes: 

Route 2, from the Québec Bridge to route 2-C; 

Route 2, from Montréal w the borderline of Ontario; 

Route 3, from Boucherville to route 9-C; 	• 

Route 9 and the Taschereau Boulevard, from Ste-Ro-
salie to the borderline of the state of New York; 

Route 9-C, from route 9 to the Honoré-Mercier Bridge; 

Route Il, from Maniwaki to route 58; 

Route 16. from Bagotville to Jonquière (via Chicouti-
mi); 

Route 16-A. from Bagotville to Sonquière (via Later-
fière); 

Route 28, from Décurie Boulevard (Mo-ntréal) to route . 
2 (Dorval) via Côte-de-Liesse; 

Route 54, from the northern limits of the city of Québec 
to Chicoutimi; 

Route 54-A. from route 54 w Hébertville village; 

Route 58, from Mount-Laurier to Senneterre; 

Route Trans-Canada, from the borderline of New 
Brunswick to the borderline of Ontario; 

Hamel Boulevard, from route 2 to the Laurentian 
Boulevard (City of Québec); 

Laurentian Boulevard, from the Hamel Boulevard to 
route 54; 

Route of Lake Beauport, from the Laurentian Boule-
vard to Lake Beauport; 

Route in construction, from Dorion to route 401 of 
Ontario. 

lie d'Orléans: It is forbidden to install or place any 
poster or signboard of any type or size whatsoever, which 
may be seen from route de ceinture known under the name 
of Chemin Tour de Ille, as well as the cross-roads known 
under the names of Route des Camps, Nouvelle Traverse 
or Route Prévost, Route des Prêtres. Route St-Jean-Ste-
Famille and Route d'Argentenay. 

A NI 4t.f* 	;63. GO :h ic ,.rler 1963. p. 921 	 51.0. Februur;.' 5. : ,)63. 0.G. Fcbruar> 16. 1963. D. 921. 
A NI Cu 3t) octobre 1 ,i64. G.0 1: ..k.:embre 1964. p. 6464 	 NI 0 Oetober 	! 964. 0.G. Des:c:nbcr 12. 1964. p. 6464. - 
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Loi concernant l'Ile d'Orléans 	Act respecting the Island 
of Orleans 

Ordonnance concernant les 
	

Ordinance concerning signboards 
panneaux-réclames et les affiches 	 and posters 

(Publiée le 16 février 1963) 	 (Published on February 16, 1963) 

Le soussigné, en sa qualité de ministre de la 
Voirie et conformément aux dispositions de la loi 
concernant l'Ile d'Orléans (chapitre 250, S.R.Q. 
1941) et de la loi concernant les panneaux-
réclames et les affiches (chapitre 145, S.R.Q. 
1941), décrète ce qui suit: 

Il est interdit d'installer ou de placer aucune 
affiche ou panneau-réclame de quelque nature et 
de quelque dimension que ce soit, qui puisse être 
vu de la route de ceinture connue sous le nom de 
Chemin Tour de Ille, ainsi que des routes de 
traverse connues sous les noms de Route des 
Camps, Nouvelle Traverse ou Route Prévost, 
Route des Prêtres, Route St-Jean-Ste-Famille et 
Route d'Argentenay. 

Québec, le 5 février 1963. 

Le Ministre de la Voirie, 
BERNARD PINARD. 

The undersigned, in his capacity as Minister 
of Roads, and pursuant to the provisions of the 
Act respecting the Island of Orléans (chapter 
250, R.S.Q. 1941) and of the Act respecting sign-
boards and posters (chapter 145, R.S.Q. 1941), 
decrees the follov.ing: 

It is forbidden ta install or place any poster or 
signboard of any type or size whatsoever, which 
may be seen from route "de ceinture" know n 
under the name of Chemin Tour de as well 
as the cross-roads known under the narnes of 
Route des Camps, Nouvelle Traverse or Route 
Prévost, Route des Prêtres, Route St-Jean-
Ste-Famille and Rouge d'Argentenay. 

Quebec, February 5, 1963. 

BERNARD PINARD, 

Minister of Roads. 
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Loi concernant les panneaux- 
réclames et les affiches 

Ordonnance prohibant la pose d'affiches 
et panne.aux-réclames sur certains chemins 

(Publiée le 12 décembre 1964), 

Le soussigné, en sa qualité de ministre de la 
Voirie et conformément aux dispositions de la 
loi concernant les panneaux-réclames et .les affi-
ches, S.R.Q. 1941, Chap. 145, Art. 7, décrète 
ce qui suit : 

Les ordonnances des 22 septembre 1941 et 
12 novembre 1948, respectivement publiées dans 
la Gazette officielle du Québec les 4 octobre 1941 
et 27 novembre 1948, sont révoquées. 

Il est interdit d'installer ou de poser aucune 
affiche ou .  panneau-réclame de quelque nature 
et de quelque dimension que ce soit, qui puissent 
être vus des routes suivantes: 

Route 2, du Pont de Québec à la route 2-C; 
Route 2, de Montréal à la frontière de l'Onta-

rio; 
Route 3, de 13oucherville à la route 9-C; 
Route 9 et Boulevard Taschereau, de Ste-

Rosalie à la frontière de l'état de New-York; 

Route 9-C, de la route 9 au Pont Honoré-
Mercier; 

Route 11, de Maniwaki à la route 58; 
Route 16, de Bagotville à Jonquière (via 

Chicoutimi); 
Route 16-A, de Bagotville à Jonquière (via 

Laterrière); 
Route 28, du Boulevard Décarie (Montréal) 

à la route 2 (Dorval) via Côte-de-Liesse; 
Route 54, des limites nord de la cité de Québec 

à Chicoutimi; 
Route 54-A, de la route 54 à Hébertville village; 

Route 58, de Mont-Laurier à Senneterre; 
Route Transcanadienne, de la frontière du 

Nouveau-Brunswick à la frontière d'Ontario; 
Boulevard Ho.rnel, de la route 2 au Boulevard 

Laurentien (Cité de Québec); 
Boulevard Laurentien, du Boulevard Hamel 

à la route 54; 
Route du Lac Beauport, du Boulevard Lauren-

tien au Lac Beauport; 
Route en construction, de Dorion à la route 

401 de l'Ontario. 

Québec, le 30 octobre 1964. 

Le Ministère de la Voirie, 
BERNARD PINARD. 

An Act respecting signboards 
and posters 

Ordinance prohibiting the putting up of signboards 
and posters on certain ronds 

(Published on December 12, 1964) 

The undersigned, in his quality of Minister of 
Roads and pursuant to the provisions of the act 
respecting signboards and posters, R.S.Q., 1941, 
Chap. 145, Section 7, enacts the following: 

- The ordinances of September 22, 1941 and 
November 12. 1948, published respectively in 
the Québec Official Gazette on October 4, 1941 and 
November 27. 1948, are revoked. 

It is forbirlden to install or put up posters or 
signboards of any nature whatsoever and of any 
size whatsoever which may be seen from the fol-
lowing routes: 

Route 2, from the Quebec Bridge to route 2-C; 
Route 2, from Montreal to the borderline of 

Ontario; 
Route 3, from Boucherville to route 9-C; 
Route 9 and the Taschereau Boulevard, from 

Ste-Rosalie to the borderline of the state of 
New York; 

Route 9-C, from route 9 to the Honoré-Mercier 
Bridge; 

Route 11, from Maniwaki to route 58; 
Route 16, from Bagotville to Jonquière (via 

Chicoutimi); 
Route 16-A, from Bagotville to Jonquière (via 

Laterrière); 
Route 28, from Décarie Boulevard (Mont-

real) to route 2 (Dorval) via Côte-de-Liesse; 
Route 54, from the northern limits of the city 

of Quebec to Chicoutimi; 
Route 54-A, from route 54 to Hébertville 

village; 
Route 58, from Mount-Laurier to Senneterre; 
Route Trans-Canada, from the borderline of 

New Brunswick to the borderline of Ontario; 
Home! Boulevard, from route 2 to the Lauren- 

tian Boulevard (City of Quebec); 
Laurentian Boulevard, from the Hemel Boule-

vard to route 54; 
Route of Lake Beauport, from the Laurentian 

Boulevard to Lake Beauport; 
Route in construction, from Dorion to route 

401 of Ontario. 

Quebec, October 30, 1964. 

BERNARD PINARD, 
Minister of Roads. 
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Projet de loi 54 

Loi modifiant la Loi de la publicité 
le long des routes 

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment de l'Assemblée nationale du Québec, 
décrète ce qui suit: 

. Le paragraphe b de l'article 1 de la 
Loi de la publicité le long des routes (1965, 
lre session, chapitre 49) est modifié: 

en remplaçant, dans la quatrième 
ligne, le mot « établi)) par ce qui suit: 
«, un parc de stationnement, une halte 
routière ou tous autres ouvrages acces-
soires établis »; 

en ajoutant, à la fin, les mots (( ainsi 
qu'une autoroute et les voies latérales des 
chemins à chaussées séparées et à accès 
contrôlé. » 

2. L'article 2 de ladite loi est modifié: 
en remplaçant le paragraphe b par le 

suivant: 
« b) aux affiches placées dans les limites 

d'une municipalité de cité, de ville ou de 
village, quelle que soit la loi qui la régit, et 
dont l'affichage est régi par un règlement 
adopté par une telle municipalité et ap-
prouvé par le ministre; »; 

en retranchant les paragraphes d et e. 

3. L'article 3 de ladite loi est remplacé 
par le suivant: 

« 3. Nul ne .p.-eUt: Placer dans un en-
droit prohibé par règlement une affiche 
visible d'une voie publique. 

De plus, nul ne peut installer une telle 
affiche si cette affiche ou son installation 

An Act to amend the Roadside 
Advertising Act 

BER NIAJESTY, with the advice and 
consent of the National Assembly of 
Québec, enacts as follows: 

Paragraph b of section 1 of the 
Roadside Advertising Act (1965, ist ses-
sion, chapter 49) is amended: 

by replacmg the word "established" 
in the fourth line by the following: ", park-
ing lot, roadside rest area or any other 
accessory work established"; 

by adding of the end the words 
"and an autoroute and the service roads 
of limited access divided highways." 

2. Section 2 of the said act is amended: 
by replacing paragraph b by the 

following: 
"(b) posters placed within the bound-

aries of a city, town or village municipality, 
by whatever act govemed, the posting up 
of which is governed by a by-law made by 
such municipality and approved by the 
Minister;"; 

by striking out paragraphs d and e. 

3. Section 3 of the said act is replaced 
by the following: 

"3. No person may place any poster 
which is visible from a public road in a 
place prohibited by rçgulation. 

Moreover, no person may install such 
poster if it or its installation is flot in 
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NOTES EXPLICATIVES 	 ExpL ANATORY NOTES 

1 , 

L'article 1 de ce projet de loi a pour objet 
de modifier la définition de« voie publique » 
contenu dans la loi de la publicité le long des 
routes pour y inclure désarmais les parcs de 
stationnement, les haltes routières et tous les 
autres ouvrages accessoires à un chemin au 
sens de l'article 45 de la Loi de la voirie et 
pour qu'elle comprenne les autoroutes elles 
voies latérales des chemins à chaussées sépa-
rées et à accès contrôlé. 

L'article 2 a notamment pour effet de 
soustraire à l'application de la Loi de la pu-
blicité le long des routes les affiches placées 
dans les limites d'une municipalité de cité, 
de ville ou de village, et dont l'affichage est 
régi par un règlement adopté par une telle 
municipalité et approuvé par le ministre. 

De plus, cet article assujettit désormais 
à. l'application de la Loi de la publicité le 
long des routes certaines affiches qui y sont 
actuellement soustraites, soit l'affiche placée 
sur un immeuble pour en annoncer la vente 
au la location ainsi que les affiches placées 
à l'occasion de manifestations religieuses ou 
patriotiques ou destinées à annoncer des 
expositions agricoles. 

L'article 3 vise à prohiber l'affichage dans 
un endroit prohibé par règlement et à inter-
dire de poser des affiches qui ne sont pas 
conformes aux normes prescrites par les rè-
glements. 

L'article 4 vise à prohiber l'affichage sans 
permis. 

L'article 5 prévoit la demande et l'émission 
d'un permis. 

L'article 6 établit les conditions relatives 
à la validité d'un pernzis et prévoit les cas 
d'annulation. Il impose de plus au ministre 
l'obligation d'informer, par écrit, de sa dé-
cision la personne à qui il refuse un permis 

The object of section 1 of titis bill is to 
amend the definition of "public road" 
include therein parking lots, roadside rest 
areas and ail the accessories of a road within 
the meaning of section 45 of the Roads Act, 
and to include autoroutes and the service 
roads of linzited access divided highways. 

Section 2 kas the effect particularly of 
withdrawing from the application of the - 
Roadside Advertising Act posters placed 
within the boundaries of a city, town or 
village nzunicipality, whose >sang up is 
governed by a by-law made by such munie-
ipality and approved by the Minister. 

Furthermore, this section will make cer-
tain signs or posters that are now withdrawn 
front the application of the Roadside Adver-
tising Act subject te il henceforth, namely, 
signs Placed on immoveables 10 advertise 
litent for sale or for rent, and Posters set • 
up in connection with religions or national 
festivities, or ta advertise agricultural exhi-
bitions. 

Section 3 will forbid posting in a place 
prolzibited by régulation and disallow the 
setting up of posters which are not in 
accordance tvith the standards Prescribed by 
the régulations. 

Section 4 will prohibit posting without a 
permit. 

Section 5 provides for the application and 
issue of Permits. 

Section 6 establishes the conditions re-
lating to the validity of .  pernzits and provides 
for cancellation. It aise imposes upon the 
Minister the obligation te give notice, in 
writing, of Jus decision to the Persan to whom 

I .  
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n'est pas conforme aux prescriptions des 
règlements. » 

4. L'article 4 de ladite loi est remplacé 
par le suivant: 

4. Nul ne peut placer une affiche 
dans un endroit où elle peut être vue d'une 
voie publique, à moins de détenir un per-
mis délivré à cette fin par le ministre. » 

5. Ladite loi est modifiée en rempla-
çant l'article 5 par le -suivant: 

5. Une personne qui sollicite un per-
mis doit transmettre sa demande au mi-
nistre dans la forme prescrite par les rè-
glements. 

Le ministre émet le permis si le requé-
rant remplit les conditions déterminées 
par les règlements et versé les droits qui y 
sont prescrits. » 

6. Ladite loi est modifiée en ajoutant, 
après l'article 5, les suivants: 

5a. Tout permis est émis au nom 
d'une personne physique, pour son compte 
ou pour le bénéfice d'une corporation ou 
d'une société. 

5b. Un permis n'est valide que pour 
l'affiche qui y est mentionnée et que pour 
l'endroit qui y est indiqué. 

Sc. Un permis est valide pendant un 
an à compter de la date de son émission et 
il continue de l'être, nonobstant l'expira-
tion de ce délai, tant qu'il n'a pas été re-
nouvelé ou annulé conformément à la pré-
sente loi. 

5d. Le ministre peut annuler le per- 
mis de toute personne qui refuse ou néglige 
de se soumettre aux prescriptions de la pré-
sente loi ou des règlements après en avoir 
été requise, par écrit, par le ministre, ou 
qui a été déclarée coupable d'une infrac-
tion à la présente loi ou aux règlements. 

5e. Le ministre doit informer, par 
écrit, de sa décision la personne à qui il 
refuse un permis ou son renouvellement ou 
dont il annule le permis et donner les mo-
tifs de sa décision. » 

accordance with the requirements of the 
regulations." 

4. Section 4 of the said act is replaced 
by the following: 

"4. No person may place a poster in a 
place where it may be seen from a public 
road, unless he holds a permit issued for 
that purpose by the Minister." 

5. The said act is amended by re-
placing section 5 by the following: 

"5. A person who applies for a permit 
must send his application to the Minister 
in the forai prescribed by the regulations. 

The Minister shall issue the permit if 
the applicant fulfils the conditions deter-
mined by the regulations and pays the 
duties prescribed therein." 

6. The said act is amende(' by adding 
after section 5 the following: 

Every permit shall be issued in 
the name of a physical person, on his be-
half or for the benefit of a corporation or 
partnership. 

A permit shah l be valid only for 
the poster• mentioned therein and for the 
place indicated therein. 

"Sc. A permit shah l be valid for one 
year from the date of its issue and shahl 
continue to be valid, notwithstanding the 
expiry of that delay, until renewed or 
cancelled in accordance with this act. 

The Minister may cancel the 
permit of any person who refuses or neg-
lects to comply with the requirements of 
this act or the regulations after being re-
quired to do so in writing by the Minister, 
or who has been found guilty of an offence 
against this act or the regulations. - 

The Minister shall give notice in 
writing of his decision to the person to 
whom he refuses a permit or its renewal 
or whose permit he cancels, and give the 
reasons for it." 
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ou son renouvellement ou dont il annule le 
permis et de donner à celte personne les mo-
tifs d'une telle décision. 

L'article 7 précise le pouvoir de réglemen-
tation du gouvernement. 

L'article 8 précise que l'article 8 de la Loi 
de la publicité le long des roules s'applique 
au propriétaire ou à l'occupant d'un immeu-
ble plutôt qu'au propriétaire ou à l'occupant 
d'un terrain. 

L'article 9 augmente le montant des 
amendes prévues en cas d'infraction. 

L'article 10 permet au ministre ou à toute 
personne qu'il autorise à cette fin, d'enlever 
aux frais du contrevenant l'affiche, le bâti 
d'affiche ou l'éclairage qui ont fait l'objet 
d'une condamnation pour infraction, lorsque 
ce contrevenant ne s'est pas conformé dans le 
délai prescrit par la loi à l'ordre du tribu-
nal. 

Toutefois, cet article permet au proprié-
taire ou au contrevenant de reprendre pos-
session des objets enlevés, par avis écrit 
transmis au ministre dans les trente jours de 
l'enlèvement, à condition de payer lés frais 
occasionnés _par l'enlèvement et la garde de 
ces objets. A défaut par le contrevenant de 
réclamer la possession de ces objets dans le 
délai spécifié, cet article permet au ministre 
de les faire détruire. 

L'article 11 établit le délai accordé au pro-
priétaire d'une affiche érigée conformément 
à la Loi des panneaux-réclame, pour se con-
former à la Loi de la publicité le long des 
routes. 

L'article 12 prévoit que la juridiction de 
l'Office des autoroutes relative à l'affichage 
le long des autoroutes qui relèvent de l'Office, 
peut être transférée au ministre de la voirie. 
Dans un tel cas, cet article prévoit cependant 
que les permis délivrés par l'Office des auto-
roides resteront en vigueur jusqu'à leur expi-
ration tant que les affiches resteront confor-
mes aux conditions imposées par l'Office des 
autoroutes lors de l'émission de permis.  

lie refuses a permit or ils renewal or whose 
permit lie cancels and to give te the person 
the reasons for 

Section 7 specifies Me regulatory powers 
of the government. 

Section 8 sPeci:fies that section 8 of the 
Roadside Advertising Act applies to the 
owner or occupant of an immoveable rallier 
thon to the amer or occupant of land. 

Section 9 increases the amount of the fines 
piovided for in case of an offence. 

Section 10 enables the Min ister or any 
Person whoin lie authorizes for that purpose, 
to renzove at the expense of the offender the 
poster, Poster structure or lighting tvhich 
was the subject of a conviction for an offence, 
when the offender did not comply with Me 
court order within the delay prescribed by 
law. 

However, (lis section enables the owner 
or offender to resume possession of Oie objects 
rernoved, by written notice sent Io. the Min-
ister within thirty days from the removal, 
provided that he pays the costs incurred by • 
the removal and keeping of the objecis. 
Upon failure by the offender te daim pos-
session of the objects within the specified 
delay, Mis section enables the Minister te 
have (hem destroyed. 

Section 11 fixes the delay granted- ta Me 
owner of a poster erected in accordance with 
the Signboards and Posters Act, te comPly 
with the Roadside Advertising Act. . 

Section 12 provides Mat the jurisdiction 
of the Autoroutes Authority resPecting post-
ing along the autoroutes under the Azahority, 
may be transferred to the Minister of Roads. 
In (ha! case, Mis Section nevertheless prouides 
that the permits issued by the Autoroutes 
Authority will remain in force until they 
expire as long as Me posters continue to 
comply with the conditions imposed .by the 
Autoroutes Authority al Me lime the Permits 
were issued. 
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7. L'article 6 de ladite loi est modifié: 
en remplaçant les trois premières 

lignes par ce qui suit: 
« Le lieutenant-gouverneur en conseil 

peut faire des règlements pour la mise en 
application de la présente loi et notam-
ment pour: »; 

en insérant, dans la première ligne 
du paragraphe b du premier alinéa, après 
le mot « emplacement », ce qui suit: (C , le 
nombre, la distance du sol »; 

en ajoutant, après le paragraphe b 
du premier alinéa, les paragraphes sui-
vants: 

« c.) déterminer les endroits où il est 
prohibé de poser une affiche; 

déterminer la distance entre une 
voie publique et l'endroit où une affiche 
peut être posée; 

établir des catégories d'affiches et 
déterminer les catégories qu'il est prohibé 
d'utiliser; 

déterminer les enseignes lumineuses 
et l'éclairage qui sont nuisibles aux con-
ducteurs de véhicules-automobiles et en 
interdire l'utilisation; 

a g) déterminer la forme d'une demande 
de permis, les renseignements que doit 
fournir le requérant et les droits qu'il doit 
verser; 

«h) rendre obligatoire la fixation d'une 
plaque matricule sur toute affiche pour 
laquelle un permis a été émis. » 

S. L'article 8 de ladite loi est modifié 
en remplaçant, dans les première et 
deuxième lignes du paragraphe a, le mot 
« terrain » par le mot « immeuble ». 

9. Ladite loi est modifiée en rempla-
çant l'article 9 par le suivant: 

a 9. Quiconque enfreint une disposi-
tion de la présente loi ou des règlements 
commet une infraction et est passible, sur 
poursuite sommaire, en outre des frais, 
d'une amende de $50 à $100 pour une pre-
mière infraction et d'une amende de $100 
à $300 dans le cas de récidive dans les 
deux ans.))  

7. Section 6 of the said act is amended: 
by replacing the first three unes 

by the following: 
"The Lieutenant-Governor in Council 

may make regulations for the carrying out 
of this act and in particular:"; 

by inserting after the word "loca-
tion" in the first line of subparagraph b 
of the first paragraph, the following: "the 
number, distance from the ground"; 

by adding fter subparagraph b 
of the first paragraph the following: 

to determine the places where it is 
prohibited to place a poster; 

to determine the distance between 
a public road and the place where a poster 
may be placed; 

to establish classes of posters and 
determine the classes it is prohibited to 
use; 

to determine the lutninous signs 
and lighting harmful to drivers of motor 

\ vehicles and prohibit their use; 
• 

to determine the form of an appli-
cation for a permit, the information the 
applicant must give al the duties lie 
must pay; 

to make obligatory the affixing of a 
registration marker on any poster for 
which a permit has been issued. 

S. Section 8 of the said Lct is amended 
by replacing the word "land" in the first 
une of paragraph a by the word "im-
moveable". 

9. The said act is aMended by re-
placing section 9 by the following: 

"9. "Whoever contravenes this act or 
the regulations commits an offence and is 
liable, upon summary proceeding, in ad-
dition to the costs, to a fine 'of $50 to $100 
for a first offence and to a fine of $100 to 
$300 in the case of a subséquent offence 
within two years." 

10. L'article 10 de ladite loi est modi- 	10. Section 10 of thel said act h 
fiée: 	 amended: 

•• 
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by adding -atter the word "struc-
ture" in the third line the words "or 
lighting"; 

by adding at the end the following; 

"If the offender fails to remove, within 
the delay contemplated in the preceding 
paragraph, the poster and poster structure 
or lighting which was the subject of the 
infringement, the Minister or any person 
authorized by him for that purpose may 
remove them at the expense of the person 
convicted. 

In such case, the owner or offender 
may resume possession of it provided that 
lie makes the daim for it, in writing, to 
the Minister, within thirty deys from the 
removal an i d pays the costs ncurred by the 
removal and keeping of such objects. If 
the owner or offender fans to comply 
with this paragraph, the Minister may 
have the objects destroyed." 

11. Section 11 of the said act is amen-
ded: 

by replacing the words "of ten 
years from the day when such poster or 
structure was legally erected or reno-
vated" in the eighth, ninth and tenth unes 
by the words `of two years from the 
coming into force of this act"; 

by adding after the first paragraph 
the following: 

"However, the first paragraph shah l not 
apply to a single lane public road changed 
into a two-lane autoroute." 

12. Section 24 of the Autoroutes Act 
(Revised Statutes, 1964, chapter 134) is 
repealed. 

However, the permits issued by the 
Québec Autoroutes Authority under the 
said section shah l remain in force until 
their expiry provided that the posters, 
signboards and luminous signs for which 
the perrnits have been issued continue to 
cornply with the conditions imposed by 
the Authority under the said section. 

en ajoutant dans la troisième ligne, 
après le mot « affiche », les mots (( ou 
l'éclairage »; 

en ajoutant, à la fin, les alinéas sui-
vants: 

« À défaut du contrevenant d'enlever, 
dans le délai visé à l'alinéa précédent, 
l'affiche et le bâti d'affiche ou l'éclairage 
qui ont fait l'objet de l'infraction, le mi-
nistre ou toute personne qu'il autorise à 
cette fin peut les enlever aux frais de la 
personne condamnée. 

Dans un tel cas, le propriétaire ou le 
contrevenant peut en reprendre possession 
pourvu qu'il en fasse la réclamation, par 
écrit, au ministre, dans les trente jours de 
l'enlèvement et qu'il paie les frais occa-
sionnés par l'enlèvement et la garde de ces 
objets. A défaut du propriétaire ou du con-
trevenant de se conformer au présent 
alinéa, le ministre peut faire détruire ces 
objets. 

1 1. L'article 11 de ladite loi est modi-
fié: 

en remplaçant, dans les huitième, 
neuvième, dixième et onzième lignes, les 
mots « de dix ans à compter du jour où 
cette affiche ou ce bâti ont été légalement 
installés ou rénovés)> par les mots « de 
deux ans à compter de l'entrée en vigueur 
de la présente loi »; 

en ajoutant, après le premier alinéa, 
le suivant: 

a Toutefois, le premier alinéa ne s'ap-
plique pas dans le cas d'une voie publique 
à une seule voie de circulation qui est trans-
formée en autoroute à deux voies de cir-
culation. » 

12. L'article 24 de la Loi des auto-
routes (Statuts refondus, 1964, chapitre 
134) est abrogé. 

Toutefois, les permis émis par l'Office 
des autoroutes du Québec en vertu dudit 
article restent en vigueur jusqu'à leur 
expiration pourvu que les affiches, pan-
neaux-réclame et enseignes lumineuses 
pour lesquels ces permis ont été émis res-
tent conformes aux conditions imposées 
par l'Office en vertu dudit article. 

si 
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1 3. La présente loi entrera en vigueur 
à la date de l'entrée en vigueur de la Loi 
de la publicité le long des routes (1965, 
1 re  session, chapitre 49) sauf l'article 7 qui 
entre en vigueur le jour de sa sanction et 
l'article 12 qui entrera en vigueur le jour 
fixé par proclamation du lieutenant-gou-
verneur en conseil. 

13. This act shah l corne into force on 
the date of the coming into force of the 
Roadside Advertising Act (1965, lst 
session, chapter 49) except section 7 which 
shah l corne into force on the day of its 
sanction and section 12 which shah l corne 
into force on the day fixed by proclama-' 
tion of the Lieutenant-Governor in Coun-
cil. 
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Le projet a par ailleurs pour effet d'attribuer 
aU ministre la surveillance et le contrôle des 
sources de rayonnements, plasmas, champs, 
ondes matérielles, pressions et tout autre agent 
vecteur d'énergie utilisé dans un lieu autre 
qu'un établissement visé par la Loi des services 
de santé et des services sociaux. Toute personne 
utilisant ou possédant un agent vecteur d'éner-
gie devra en faire la déclaration au directeur et 
en faire usage selon les modalités et normes 
déterminées par règlement. 

Selon le projet, le ministre exercera, en 
outre, une fonction de surveillance à l'égard du 
bruit. A cette fin, il sera habilité à construire et 
à exploiter l'équipement nécessaire. 

Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra 
en outre adopter des règlements pour limiter les 
bruits abusifs, déterminer les conditions d'utili-
sation des véhicules moteurs, pièces de machi-
nerie, instruments ou équipements générateurs 
de bruit et prescrire des normes relatives à 
l'intensité du bruit. 	 g 

Le projet attribue à toute personne visée par 
une décision du directeur un droit d'appel à la 
Commission municipale du Québec, si les mo- 
tifs de fait ou de droit invoqués au soutien de la  
décision sont erronés, si la procédure suivie est 
entachée d'une irrégularité grave ou si la déci-
sion n'a pas été rendue avec impartialité. 

Enfin, le projet a pour effet d'abroger la Loi 
de la Régie des eaux. Les pouvoirs administra-
tifs de la Régie sont attribués au ministre et au 
directeur, et ces pouvoirs quasi judiciaires, à la 
Commission municipale du Québec. 

M. LE PRESIDENT: Cette motion est-elle 
adoptée? 

Adopté. 

M. LE SECRETAIRE ADJOINT: Première 
lecture de ce bill. First reading of this bill. 

M. LE PRESIDENT: Deuxième lecture pro-
chaine séance ou à une séance subséquente. 

M. LEVESQUE:-  Article f). 

Projet de loi no 54  

Première lecture  

M. LE PRESIDENT: L'honorable leader par-
lementaire du gouvernement au nom du minis-
tre des Transports propose la première lecture 
de la Loi modifiant la loi de la publicité le long 
des routes. 

M. LEVESQUE: L'article 1 de ce projet de 
loi a pour objet de modifier la définition de 
voie publique contenue dans la Loi de la 
publicité le long des routes pour y iiiclure 
désormais les parcs de stationnement, les haltes 
routières et tous les autres ouvrages accessoires 
à un chemin au sens de l'article 45 de la Loi de 
la Voirie et pour qu'elle comprenne les autorou- 

tes et les voies latérales des chemins à chaussée 
séparée et accès contrôlé. 

L'article 2 a notamment pour effet da 
soustraire à l'application de la Loi de la 
publicité le long des routes les affiches placées 
dans les limites d'une municipalité de cité, de 
ville ou de village et dont l'affichage est régi par 
un règlement adopté par une telle municipalité 
et approuvé par le ministre. De plus, cet article 
assujettit désormais à l'application de la loi de 
la publicité le long des rouies certaines affiche.s 
qui y sont actuellement soustraites, soit l'affi-
che placée sur un immeuble pour en annoncer 
ta vente, ta location ainsi que les affiches•
placées... 

On me dispense de la lecture du reste du 
texte? 

M. PAUL: M. le Président, sur division parce 
que le principal point ne semble pas être inscrit 
dans la loi. 

M. LE PRÉSIDENT: Cette motion est-elle 
adoptée? Sur division. Deuxième lecture à une 
prochaine séance ou à une séance subséquente. 

j ••%•■■•

M.
•• 

LEVESQUE: M. le Président, je profite 
' de l'invitation du député de Nicolet pour 
demander le consentement pour déposer les 
projets de loi qui paraissent en appendice, dès 
que je les recevrai. 

M. LE PRESIDENT: Est-ce qu'on peut pro-
céder à la première lecture immédiatement? 

M. VINCENT: M. le Président; si vous me le 
permettez, on pourrait procéder aux première, 
deuxième et troisième lectures de la Loi autori-
sant de nouveaux crédits pour fins de prêts 
agricoles à la condition que, dans la publicité du 
Parti libéral, deux sessions après, on inscrive 
que c'est le même projet de loi qui revient tous 
les ans depuis 1936. 

M. LACROIX: On vous a dit cela de 1966 à 
1970. 

M. TOUPIN.: M. le Président, ce n'est pas 
nous qui avons établi la tradition. 

M. ROY (Beauce): M. le Président, nous 
sommes bien prêts à donner notre consente-
ment, à condition que le gouvernement nous 
assure qu'il n'ajoutera pas de clause addition-
nelle. 

M. LAURIN: M. le Président, nous donnons 
notre approbation. 

M. BURNS: M. te Président, nous sommes 
d'accord sur le dépôt, mais en première lecture 
seulement. 

M. LE PRESIDENT: Première lecture. 

M. PAUL: Considérant que le rôle du minis- 

• 
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M. JORON: Ne jouez pas avec le feu, vous 
allez étre assis là longtemps. 

NI. BURNS: Cela va bien nous placer pour 
les prochains bills. 

M. LE‘;ESQUE: On peut la former tout de 
suite, oui. 

M. LE PRESIDENT: Le ministre de la Justi-
ce propose la formation de la commission 
plénière. Cette motion est-elle adoptée? 

Adoptée. 

NI. LEVESQUE: On va faire les entrées et 
faire rapport. Ensuite, nous pourrions passer au 
projet de loi modifiant la loi de la publicité le 
long des routes. Est-ce qu'on pourrait passer 
tout de suite en commission plénière pour ça? 
C'est qu'il y a beaucoup de questions. 

M. LE PRESIDENT: La motion de deuxiè-
me lecture est adoptée? 

Adopté. 

M. DROLET: On a deux bills en même 
temps, à quelle place le leader du gouvernement 
est-il rendu? A quelle loi est-il rendu? 

M. LEVESQUE: Voyons, qu'on se calme! 
Qu'on suive un peu la procédure. Nous parlons 
présentement du projet de loi no 54, parce que 
nous avons décidé, au vu et au su de tout le 
monde, de remettre à demain l'étude article par 
article du projet de loi no 51. J'ai donc proposé 
la deuxième lecture et qu'on aille en commis-
sion plénière immédiatement pour le projet de 
loi 54. 

Projet de loi no 54 

Deuxième lecture 

M. LE PRESIDENT: Le ministre des Trans-
ports propose la deuxième lecture de la Loi 
modifiant la loi de la publicité le long des 
routes. Cette motion est-elle adoptée? 

Adopté. 

M. JORON: M. le Président, cette motion 
sera adoptée fort bientôt, quant à moi. Je 
profite de la présence inhabituelle du premier 
ministre en Chambre pour dire quelques mots 
en deuxième lecture sur ce projet de loi et pour 
lui signaler que, dans quelques instants, quand 
nous passerons en commission plénière, nous 
aurons probablement un amendement à appor-
ter qui va l'intéresser et qui aura trait à 
l'utilisation de la langue française dans l'afficha-
ge, inspiré d'un article du programme du Parti 
libéral. Il aurait intérêt à assister aux travaux de 
la commission plénière. 

Nil4BOURASSA: J'aimerais bien cela, mais... 

1979 

M. LE PRESIDENT:" Adopté. L'honorable 
ministre des Transports propose la formation de 
la commission plénière. Cette motion est-elle 
adoptée? Adopté. 

M. BURNS: M. le Président, avant la forma-
tion de la commission plénière j'aimerais bien 
qu'il soit entendu que pourront tenir lieu —je 
pense que ç'est la nature de l'entente qu'il y a 
entre les partis — de discours ou d'exposés de 
deuxième lecture, les remarques d'ordre général 
lors de l'examen de l'article 1. Est-ce bien la 
compréhension que tout le monde en a? A 
l'article 1, on pourra faire des remarques 
d'ordre général qui pourront toucher au princi-
pe du projet de loi également. 

M. LEVESQUE: M. le Président, je viens-de 
consulter le ministre de la Voirie et il n'a 
aucune objection qu'à l'article 1 on puisse 
parler du bill en général. Cependant, yu l'heure, 
il serait peut-ètre préférable de faire rapport sur 
ce projet de loi et de procéder au projet de loi 
au nom du ministre des Institutions financières, 
la Loi des compagnies, dont on pourrait dispo r  
ser en entier ce soir, et ensuite reprendre article 
par article le projet de loi du ministre ele la 
Voirie. 

• M. BURNS: Quand vous dites "au projet de 
loi" voulez-vous dire "aux" ou "au"? 

M. LEVESQUE;."Au". 

M. BURNS: D'accord, 

M. LEVESQUE: Rapport, M. le Président. 

M. LE PRESIDENT: Formation de la com-
mission plénière. Cette motion est-elle adop-
tée? Adopté. Les écritures. Maintenant, nous 
passons... 

M. LEVESQUE: Au projet de loi no 56. 

Projet de loi rio 56  

Deuxième lecture et commission plénière  

M. LE PRESIDENT: Le ministre des Institu-
tions financières, COmpagnies et Coopératives 
propose la deuxième lecture de la Loi modifiant 
la loi des compagnies. Cette motion est-elle 
adoptée? 

'Adopté. L'honorable ministre des Institu-
tions financières propose la formation de la 
commission plénière. Cette motion est-elle 
adoptée? 

Adopté. 

M. PICARD (président de la commission 
plénière): A l'ordre, messieurs! 

La commission plénière étudiera maintenant 
le projet de loi no 56, Loi modifiant la loi des 
compagnies. Article 1. 
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414>M'' eldrel4444e*ef  
J.-Raoul Provencher, c.r. 
Chef du contentieux 

.Mémoire pour l'honorable Fernand-J. Lafontaine, Ing. 
Ministre de .  la.voirie 

Sujet: Rèlements concernant la publicité 
le Ion:: des routes 

Je vous retourne le Projet .de déclaration au Conseil Exécu-
tif concernant la publicité le long des routes, après y.avoir fait cer-
taines corrections.- 

MM. Perron, Charland, Larocque et moi-..1%me avons étudié lon-
guement ce Projet de règlements en nous inspirent des normes des états 
de Wev-York, du Ney-Hampshire et du Vermont, et de celles de la province 
d'OntP -rio. Les normes que nous proposons sont peut-ètre moins restric-
tives oue celles des états voisins. 

Notes exolicatives  

Les règlements commencent par des notes explicatives qui n'ont 
pas pour but de définir les affiches, mais de les diviser en deux grandes -
catories telles que reconnues dans le commerce. 	• 

Chacun des articles des règlements a en vue soit l'esthétique, 
soit la sécurité routière. 

L'article 3 adoPte le long des autoroutes les dèmes restrictions 
que l'arreet4 en conseil numéro 42 du 9 janvier 1963 a adopté pour les au-
toroutes h péage, en vertu de la loi des autoroutes. 

L'article 10 vise 1 éviter la confusion avec nos panneaux de 
circulation. 

L'entrée en vigueur de la loi est retardée jusqu'à l'adoption - 
de ces règlements prévus par l'article 6 de la loi. 

Je demeure h votre disposition pour vous fournir tout autre ren-
seignement que vous pouvez désirer. 

Québec, le 24 janvier 1967 
JaPed 



COrCERMAIC. la  publicité le Ion: des routes 

0000000 - - - 

Le ministre de la voirie déclare: 

Wien vertu de l'article 6 de la loi de le publicité le long 
des routes (13-14 Elizabeth II, chapitre 49), le lieutenant-gouverneur 
en conseil peut faire des reglements pour prohiber dans certains en-
droits ou'il désigne, les affiches qui peuvent être vues d'une voie pu-
blique et pour réglementer les affiches en général; 

ZU'il y a lieu d'adopter des reglements régissant ces matié- 
res. 

CUSEWWCE, le ministre de la voirie recommande: 

QUE les réglements suivants relatifs 1 la publicité le long 
des routes soient édictés en vertu de l'article 6 de la loi de la pu-
blicité le long des routes: 

Loi de la publicité le long des routes 
(11-14 Elizabeth II, chapitre 49)  

Béglements en vertu de l'article 6 

Notes explicatives 

Pour les fins des présents réglements, l'affiche telle que' 
définie 1 l'article 1.a) de la loi comprend: 

a) l'affiche publicitaire qui est la réclame d'une entre-
prise ou d'une profession exercée, d'un produit vendu 
ou d'un service offert sur un autre immeuble que celui 
oh l'affiche est placée; 

h) l'affiche d'identification qui indique l'endroit el se 
trouve un établissement commercial du est placée sur 
un immeuble et est destinée h identifier le propriétai-
re ou l'occupant de cet immeuble, h indiquer la pro-
fession, l'artle commerce ou l'industrie qu'il exerce 
de même que les Produits ou services qui font l'objet 
de ce commerce ou de cette industrie. 

I.  

Affiche publicitaire 

Aucuns affiche publicitaire ne pourra être placée de fan • 
h '4., tre Vue h la. Fauche du conducteur; . 

Pas plus de deux . affichss- publicitaires ne pourront être 
places sur le dème bâti, faisant face • au même sens de cir-
culation; 

De cheue côt des routes h chausses séparées dont l'accés 
est contr'&14 ou dont l'acc'es aux autres routes s'effectue 
par des carrefours étags, de dème oue de chaque côt ,:l des 
voies de raccordement de ces routes, toute affiche publi-
citaire est Prohib5e h moins de mille pieds de la route ou 
de la voie de raccordement; 
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Toute affiche publicitaire est prohibe le long des voies.... 
publiques situées sur l'Ile d'Orléans et sur l'Ile-aux-. 
Coudras; 

Affiche d'identification  

Pas plus de trois affiches d'identification par commerce, 
industrie ou occupation ne sont permises dans un même sens de 
circulation; 

Lorspu'une affiche d'identification n'est pas fixée sur la 
construction, sa dimension est dépendante de la distance 
mesurée entre son emplacement et la ligne d'emprise. Cette 
interdépendance est exprimée de la façon suivante: 

Distance entre l'emplacement 
	

Aire maximum 
de l'affiche et la ligne d'em- 	(pieds carrés) 
exl-Ageds___ 

0 h 10 60 
10 h 100 120 

100 â 200 240 
200 â 400 480 
400 et plus 750 

8 . 

L'aire d'une affiche est la surface délimitée par une ligne 
continue actuelle ou imaginaire, entourant les /imites ex-
trêmes d'une enseigne, y compris toute matiére servant h 
dégager cette enseigne d'un arriére-plan; 

Toute affiche d'identification Pourra être placée sur le 
mur d'une construction, pourvu: 

a) qu'elle soit paralléle au mur; 

h) qu'elle ne soit pas éloignée de plus d'un pied du mur; 

qu'elle ne dépasse pas les extrémités du mur; 

que sa superficie ne dépasse pas 50% de celle du mur. 

Lorsqu'une affiche d'identification est placée sur le toit, 
elle ne doit Pas faire saillie ni être placée h plus de 
quatre Pieds du plan d'ampui horizontal. Sa hauteur ne 
peut être plus grande que la moitié de celle de la cons-
truction; 

Toute affiche d'identification, excepté celle qui est placée 
h Plat sur un mur d'une construction ou sur le toit de celle-
ci, est prohibée h moins de cent-cinquante pieds du croise-
ment d'une voie publique et d'un chemin carrossable ou d'une 
voie 'erre; 

Dispositions géne'.rales 

Les couleurs habituellement employées pour les panneaux de 
routiêre ou s'apparentant h celles-ci ne peu-

vent être utilisées sur les affiches; 

• • 3 
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Ces couleurs sont celles qui sont normalisées par l'Office -
féeral de normalisation: 

Couleur Numéro 

rouge 9-7 

jaune 5-2 

bleu •2-15 

vert 3-25 

brun 4,9 

Toute affiche tendant 1 imiter, imitant ou de même nature 
lue les dispositifs servant 1 la signalisation routiêre, 
est prohibée; 

Tout éclairage d'affiche est permis en autant que /a lu-
mitre est toujours fixe; 

Outre la raison sociale du commerce, de l'industrie ou de 
l'occupation, l'affiche ne pourra annoncer que trois pro-
duits, services ou renseignemeats concernant ce commerce, 
cette industrie ou cette occupation; 

Une affiche ne doit pas indiquer la distance 1 parcourir 
pour atteindre une cité, une ville ou un village. Cepen-
dant, une affiche pourra indiquer la distance 1. parcourir 
pour atteindre un commerce ou une Place d'affaires, en 
autant que la distance indiquée est raisonnablement précise; 

Toute affiche doit être bien entretenue. 

Québec, le janvier 1967 

Einistre de la voirie 

,p 
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J‘Lio/ 
MINISTÉRE DE LA VOIRIE 

Province de Qu é bec 

Date le 11 mars 1969. 

A 1.!onsieur Eddy Monette, Ing.P,, 
Sous-ministre, • 

1• ' •=tcè1.7dc1)71vii:::r ilp.rol e,  
Québec, P.Oués 

DE Bernard Larocque, 
Président. 

Sujet: Projet: Loi et Règlements 
sur la publicité 
le long des routes 
du Québec. 

Il m'est agréable de vous remettre le travail 
d'étude de notre comité sur le sujet mentionné ci-
haut. 

Depuis le mémoire qui vous fut présenté le 28 
mars 1967, par un groupe de fabricants professionnels 
d'affiches publicitaires et la nomination le 17 mai de 
la mgme année du soussigné, à titre de président d'un 
comité pour faire l'étude de la présente législation et 
de la possibilité de l'amender, je puis vous informer 
que nous avons tenu, avec nombre d'organismes intéres-
sés à notre travail, plusieurs rencontres: 1967, sept 
(7) réunions, 1968, huit (8) réunions et en 1969, une 
(1) réunion. 

Chacun y allant de son expérience et après de 
longues et fructueuses délibérations, le comité recom-
mande: 

dans le urojet de LOI:  

une juridiction couvrant toutes les routes du 
Québec; 
une définition claire et précise de la loi; 
l'énumération des cas d'exceptions; 
des pouvoirs de réglementation; 
un contree sur l'éclairage, de chaque affiche, 
de tout terrain et bâtiment; 
un systgme de permis; 
l'imposition d'un tarif; 
des conditions d'émission d'un permis; 
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- le renouvellement annuel du permis; 
des sanctions. 

dans nos règlements:  

de nouvelles définitions; 
des normes précises de dimension des affiches; 
une classification des affiches; 
des précisions selon les catégories. 

Reconnaissant que d'année en année les municipa-
lités rurales s'urbanisent, il devenait urgent de prévoir 
un contrôle sur tout genre d'affiche, le long de toute 
route entretenue par le Ministère de la Voirie. 

Les normes définies dans notre projet sont ainsi 
l'illustration de celui-ci. Elles décrivent la façon 
d'employer ou d'exécuter les directives; elles sont le• 
truchement par lequel on exprime les besoins; elles sont 
aussi le moyen, le mécanisme qui précise l'application; 
en résumé, les normes établies vont contribuer essentiel-
lement à l'efficacité en simplifiant l'application tout 
en assurant le rendement désiré. 

A ceux qui ont invoqué la coutume, certains droits 
acquis, pour perpétuer la situation connue, nous leur avons 
rappelé qu'une erreur demeure une erreur quand méMe elle 
se perpétuerait pendant des siècles. 

. A mon avis, le travail du comité est positif; les 
règlements se révèlent démocratiques; une prise de posi-
tion a été tracée. • 

L'affichage étant un commerce en perpétuelle évo-
lution commandera une surveillance adéquate par un person-
nel compétent au niveau de chaquedivision. 

Je rends hommage aux membres du comité qui ont col-
laboré à la préparation de ce rapport et à sa rédaction. 
Messieurs J.R. Provencher, c.r., Firmin Bernard, Ing., 
Jacques-L. Charland, Ing. A.G., Jean-Luc Simard, Ing., 
Lucien Rousseau, inspecteur; tous s'en sont acquittés ho-
norablement. 

I 
! I 
t 	. 



Je remercie monsieur le sous-ministre pour sa 
confiance et lui prie d'agréer l'expression de mes sen-
timents les -plus distingués. 

BL/np -Bernard.,,arocque, trésiderit, 
Comité d'étude sur la légis-
lation en matière de publicité 
le long des routes du Québec. 
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en 	 le cractre dr.,nerux et l'endroit dl sont si- 

tMs 	bu:r.z,aux da la cc 	çv 	ainsi qu'à toutes affichas • 

place3 var et.:3 services tublic;. 

au7. fficnes , sitles da ne le tzrritoirOde . teute nuniciralité„ 

ui 	 un' e.,zlement écuivalent à.la présente le; 

RT,G17-7 1 77 .1US: 

4. L licutennt-zouw,rneur en cor.7.eil peut faire des rklemrnts 

peur: 

de'or,5:-,cr qu'un pernis sr a raquio pour placer, construire, ain 

tcir ou substantiellement modifier certaines effiches et tour 

étnblir c ce pernis sera renouvelable chaque année; 

p-cezprire le tarif, )0 nAe et les corditions d'énission des per-

nie et leur re'veetion ru 	d'iu1-)rité ou d'erreur dans 

leur f - 1 . 10; 

et le v.air.tin 	unn•affiche tour laouella 

u-: 	n 	 cH.1.0U 	 d'ItnD 

• 

• 

1 -- 

do:; 

àu -.J,-c.c.:)urs ou d' u:' 	 routc à uu nutrz Ii 
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1 

loi. OU 

e.er, 	=de da 

	

la 	5nru2eUon et de 040.00 

M?: 0C" 	 d?na lez douze nolo; 

t Céfu.zt Cc 	e2 	 Cco frcia dan le délni 

presc:it p_ir la loi s  le con',,:cv3nn.nt c. -;t 	diun ez:p-ri- 

sonen:ent nte;:eér:ant i, 	u,A Lois. 

Tout, contr,venant Coi enlever, Cnns le délai ir.licrti pr 

un vvir, du r:ftistre, joute c....Molle et tent éclair oce do terra.in 

ou 	4 n- i›'1162. 1 1. 1 1c -.ent 2 'défaut de quoi le miniatre 

ou non 2 -:e.t osez auto ,:in:5 	 tc7.?7-1 efri.che et écla 4 vaze et 

	

du contwm:ylt. Ln 	 alnpplieun tout 

cpa-eve---2:. et 1 toute 	 -.1.1 1 éz;a1erlent soua la 

loi Cez n7nn-z::.u:•;-r5ole:_::Da et rffica (Statuts Refocdua 1954 2  chap. 

135). 

DPOIr 

Toute affiche ratuellcnIent en place et qui était permise en 

vertu de lc loi dee pl..nncpwç-rolamcz et affiches (Statuts Refondus 

1964, cha-1, 135) et en vertu de la loi de 11-1 publicité le long dea 

•routes (Lois de 1565, chap. /19), min qui nleet plu pie en 

vertu C- la rrésente loi ou des 7,..à1ente, devra etre enlevée aueJa 

	

d'un dlri 	e q_anaL. copter de la nise en vicueu- 

e- 	loi. 

g:i n (1t:f: 	 étit 

1 

HI 

:7rau1:7; cu 	 la circ;u1-).ticn r&c•• 

f_!.1 	pojn.1 7.; 	 e.1Dit 

(7,c 1:-. vo-.1te çt 

f 



E-1.:; 	 e.:1 , 	de Partiel.) 7 • 

loi 	 (7=21-irca en viueur 

ri. ;le;r:inntr; (lu 

Cf, ette Offi- 

d! 

Tout2 	 l'un sU 	d.:s ces décrets, co=ite. 

eprZ>s 	 v!;:' d lr. pr4r3 ,:r_to loi, a7Jt r4utée etre 

un ircotic . la prLRnte loi. 

Er.TEUR EU VIGU .W.: 

La présente loi re:nlao la loi des y ,nn,-;aux-réclemes et 

affiches (Statuts Refondus 19S/0  chp, 135) et la loi de la pu-

blicité 10 lorne cies routt,s (Lois dc 	ch:1.D. 49). 

La présente loi entrer. er 71uce 12 Puy: fi -zé par proolc,- 

nation du lieut;nant-ouvernete en ceil, sauf l'article 4 qui 

entre en VI3UP.V2 le jour de la eu.notien do la p.-iésen'c,2 loi. 



212-69 

c-n 	 17,. loi 

. C 	). .3 1 •,);,s, 	(.7 	:; 

b 
li 

1.- 	 12 

e.iffent s 	 rcc.— 

r.ffjohen: le-ec 	OU le c?rrk3- 

dt.ns lecluel l'affiche peut ttre inserite,.10;eJ de cette 

su2e1fi(.i9 po=nt servir il un U3e... 2é u..:ttlrieur; la ru-

perficie du deeeur3 C•Gt nosuri, e de la 1.1M9 façon çue celle 

de l'afficke; 

de 	re-atem: lt surfce de terrain aur)nl-te- 

/ riant ê le eellectiv;t6 et rfee.He 	route ainsi qu'a 

ses dt52::nCinee74 

"ln distance d'une afflce de ln route": colle de la route 

;11 	

à co.npter-de la lirlite do l'uniwieo de'laroute•jusq u 'b. la 

ma-Ptin ln rlus rzIpproe de l'effichc; 

1 	

- 

137177F3: 

III) 	 2.- Un permis sera 'requis pour placer, construire, maintenir, 

ériger eu sub3tntie3lement medjficr une affiche, sauf s'il s'agit: 

:Il 	 .e.) 	d'une affiche d'identification non ccm:orciale; (art.5) 

b) 	6.11.1 ,1e affiche d'identification coDrzerciele ne dé jp-ssant 

Il «ses grz.r.te pied‘-.: crn; (art. 6) 

Il d- tfnjohn d'jd:!ntUie..-ztien t-c7;p:,raire; (art.£1.d.) 

111 



I 

H I  

• 

c 	 du 

1!c22 	 (c ,D; 

do 

1 -2 	eu 1 ,72 	 i'rIn .:;i1;a1  eu sur lo 

toit .si ,.!1c,nlE 	c,c Col'téZ:i; 

X•10 7: 	 et tou7..; les. 

FS'nef:3 	 ou Ufeut ulA pier. non- 

trz..nt le projet en ppeotive. . 

Tout 	consisedi un autorisation écrite portent 

la 	du zinistre de la Voirie ou de son re:résentant 

de_lont rutori. 

Un per7.in diztin .ct zr reeLuis 	toute notification 

substtir,lle d'urio c, :lachs; un ch - n:;:n_t de texte ou d'illun-

tI,?tion ntost "02. un Loijrcp e,ien 	 nais un chnge- 

nont dans 1e cl'ons de liarrie7ile ci &c sa localisation 

titue 	::aiifictien substantielle. 

Il eSt défenu 	 U.n2 rriche pour comn.;erce ou 

service s:ticonniers lorsciue co_oo7rle -cce au.c• service•West plus 

e:zercé ou offert. 1 

Ii 

1 

. Sous rézerve do l'alinéa préc6dent, tout permis sera renou- 

velé tnnuellement la date d'anniversaire do l'émission du permis, 

cet de l'obtention de tout per:lis et de. son renouvellenent 
• 

sera derj.10,03. 
• 

Te. 1 -t 	 fi;: 6 sur Ilaf- 

fic 	 en 	 ciui lui . 

I. 

1 



afficl:s sont soln:...n 	prcooritieno 

a) . 	 nn .1tolt ins (tro 	r,nto oU uravé s ..ir /es • 

, 	 ou 	 ni sur 

les 1. -22b;: -: 	ot 

b) 	uns 	c 	ir:If..qu -2;:.  la eistanc;.-  Ce 	Lcs 

L une ville ou à un 

ci 	une v. -rf5ohe no. doit ni Llit•ri t?nre à inter les disposi- 

tifs of:7icielsdesiznalistica rautire; 

- les cs,:leurs W..bitrelicrnent euployéo •Deur les -"- un,...n”x dm -i-

gnalistion routire no peuvent«etro utilisées sur 153 affiches; ,  

Ces coler--.-.3 sont celles Gui sont no=lisées par l'Office des 

Nomes du Gouverncnent canadien et qui apraraissent à la plan- 

che irtiiule uRkyztoire ac, Q  cou1eu,3”, cui est reproduite 

L la 	snto; 

e) aucrn- Crf 4 *0 ne doit avoir 	 feu internittent; 

. f) 	aucun -: Ffrich? ne doit e.voir plus da 750 pieds carrés; 

toute, 	fichc do5.ttro T)lreçlo à k...0 ::oins 4 pieds au sol; 

.Cfioe un4 que est p:rfois peT=iso nur 15 nur dlun sonti-zent, 

sur le terrain ou sur le toit de l'ét ,3.bliscosont comnreal 

avec n --,ssze ou tc::te lisible dans hmule direction de la rou-

te; 

sous réserve de l'article 9, aucune affiche sur bCti détaché ne 

peut c.voir plus de 50 pieds de hauteur, cette hauteur se mesu-

rent L partir du sol jusqu'à la partie la plus élevée de l'ins-

tallation; 

toute 7 '.'rich ,3 et tout bCti d'affiche devront etre entretenus 

et nr.0 en bon état, en tout tcns 



Répertoire des couleurs 

509-103 

,---.:. 

.•!tti-.. - 

...„....--:- 	--,-:.:.--,..--.1---ze-------..!›.'"Ze  --- -.,.: r•-•,.t.. r- - ' -',....•.."' 
— - — 	...-'..`""---.- — ---."--> ----,:-..- • --- «e.... '',..g,i4i,r-e-k 

, 

- - — — 

502-104 

(JAUNE) 

505-101 

503- 106 

504 - 101 

L'Office des normes du gouvernement canadien, qui fait parlie du 
ministère de la Production de défense, tient à la disposition des servi-
ces de signalisation routière, les échantillons des couleurs normalisées. 

Toute demande doit être faite par écrit au Secrétariat de l'Offi-
ce, Ottawa (Ontario). 

—4-- 
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-Avril 1997 



Fuir 1 ,2o finn 	 son.% 

C;e="..' 

r) 	 (r.rt.5) 	• 

1 1 _no; 	 (rt„6) 

c) 	 •) 	- 

lcr 	• ff.e :. 	 ° 	" 7“.  8) 

lt , ffichr, 	 liaffiche 

d'infer7.:2tion co.- un7.u7l.re . (eàctd?.a.) 

Ilffiche 	 cb) 

l'affiche à Colats3 (art. -  6) 

l'affiche-dlidehtifiratioa telporaire (e.rt. sa) 

1'afric;(2 su,  l autoroutes et certp.ines routes â chausses 

cépnes et â aos contr316 (art. 9) 

5.- 1,1277.1Z-77-7 DIIDWIPTCWIT, !: ru 

• Lf'i alidc .,Itricon non coirciale est ccIle qui in-

dicuc 1f7s nor.-Is et profesie-n dc'celui ou ceux qui habitent ou ex-. 

ercent leur profes7;ion à llendoit et cette affiche est plaok%. 

Le.1 surricie ee cette ffiohe ne doit ms depasser:deux pieds 

derrje. 

6,- LIAP2I0112: DITDP.TUPTCATIU1 "Co:T...12CYAM": 

(Voir plmehe no. 1 â la pa33 6) 

Lia.fiche elidentifir)ation con=ciale est celle qui reproduit 

le non, la rajoon sociale ou la nrclue Epo-3ele de la ou eb3 personnes 

qui enerc?nt llinduF.trie, le oc -.7.:crce, le n5tiry.e, l'occu'cation„ 

cmocrno, ou ul 	lc produit, le se'ovi.ce,  ou le 

I -  1.7.`rA 	 1 : 	 n'cco 

-t-,*ois (3) rro-

eu 	 dir?cuon 



° C 4 • 

(D 	cur le toit du bment. 

0 ) Maeiniun Gioninlmurri• 
mc.ximum, naitié de la.bauteur 

d la 

c) Suprticie rflaNireurn300 p r5; 
e 	botiss2. 

d) 	Elle ne doit pas foire scill e. 

•0 N 

el 	%..3xi:-.1err. 	c;u mur. 

et parall721a ou ru:. 
S'jprc 	0 c'jz, dd celle dqr.ur, rnex. 

Eii 	nd:': ;-zssc. 	extrr.;t-.. 

 
dtt 

I) 

cl I», 

.pcwr 1.2 c•-_;<.; 
12 	 1inst:1!in1ic.r, coi-:3 cric

/0 	 ;Ur IC ;au.; du 

fr;c --.! 	i; 

1)1 
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( 

no . 	 (.;u -, Solon l'un 

ét:Y; 	 autres, savoir: 

11) 	 7,1 1:2 eu 	priroal firtlt Voie. pu.. 

117.t; 

C) 	Sur les toit dub.r.:ti:7.ent; 

L'afe -jel% sur be:ti dtrch et piGe pourvu quo: • 

	

a) 	sa 	 1:1,11,) rapocho 0..e 1 toa.V2.t,t, C.- la Voie publi- 

que soit à une dietnce d'au lioins 10 pieds de cmtte.emprise; 

	

.b) 	elle - eit placée à au moins 7 Pieds du sol; 

	

c) 	sa superficie n'exelde p?..s 300 pieds cari- c; 

	

'd) 	sa buteur, soit l'espace entre le sol et son sa -ne-c.  ne 

passe paspas cinquante (50) pieds; 

L'affiche sur le mur du bnimont rrinsir..1 faisant face à la 

voie p-Jbli:lus est pamise pourvu eue: 

	

c) 	clle soit fixe et p? -,..nlrcle au nu -,- ; 

	

h) 	elle ne - oit pas éloicne.e de plus d'un pied du mur; 

	

c) 	elle ne dérsse ras les extré..nités du mur; 

)II 	
d) 	sa sup-rficie ne dér .:t7:ze pas 50J de celle du nu2, la suer

ficie d* l'affierle étynt liiitéoà 300 pieds carréz; 

L'affiche sut le toit du betiment est. pemise pourvu que: 

	

a) 	elle no fasse pas saillie; 

II b) elle soit placée à au moins 4 pieds et au plus 6 pieds du 

plan d'appui horlzontal; 

	

c) 	sa 117:utu-2, ne soit pas plus grande que la moitié de celle 

do la bnt.-; 	cette h -.:uur se mesur .-Ant à partir du point 

prinl.etippui sur le toit juqu'L la partie la plus éle-

ve 

	

e) 	 soit ':1..tc1: 	3C: z z.; c.rrrs. 

I. 



-8- 

ce clu .7. 	 211.71 du . 

il 

. Ce 	 nte:..7ont p-,.s 40 pie:1s 

le :_ur du 	 fais:t face à la .  

' 	17' 7270'::73 7...'"J131..T0TTAr' 
	

DI3.1'.\i'OE: 

(Voir Filence no. 2 	la 	).0) 

Four les fins de la prsert --.  loi, il y 2. deux cF.telGaries 

l'affiche F.Iblicitnire à distanue en secteur rural; 

l'affiche publicit2ire t, distance en secteur urb ain; 

L'effiene rublicit?i -re 	di.st,anc -.! en secte”-- 

est celle qui annonce, dnns un secteur rural, une entreprise, 

un 	ou une ocou:,tion e::n, un -produit, un service 

ou un divertiizse.:unt offert t, plus de 100 pieds du bttimertt 

el telle e-.treprise, ce :=C2 )  eccr:tien eot e:rcée ou du 

bnti,-:ent ci tl yroduit, scrice ou dive -2tis3o1ent est offert. 

Cette diste.n>e de 103 pieds se res'.ire à pnrtir des murs 

eu be.ti-lent consPrA -1 , 

Cette officl:e nle,st permise qu'au): conditions suivantes: 

si 11 cu-Jerficie de 	 distance de llemedse 

11-, ffic'ne 	 mns 	 de la -route 

100 pieds carrés 	 100 pieds 

300 pieds csr.rés 	 200 pieds. 

750 pieds cnrr-,1s 	 300 pieds 

Toutefois, aucune affiche r doit ttre placee: 

?. Foins ce 1000 picis d'unn 	.4.'fiche dans unc nCnrc 

s;)") 	 do 	ycuti:s, de 

d'un o'n -71 -'.n ;  ou de l'int ,r- 

icA 

c) 	L 	 el, 1: 	 CD 	du 	 d?.-rt:% 

500 	 ou 

elu:ilic.c;on7; 	 cult ti vin. 



I 
 

Cct effe• 	 ni 	le toit ni sur 

Lucua 	p:tie 	ri 

e.1%` . 	. n 	"1.`Z; 	'71n*". 

	

c•2atr v. 	unc ontre*orine s  

c.:: -.cr,1c eu 1.7r,e 	 euiJr,-.:e s  un 	un narvice 

ou un UvcrUnment offsart 	cu'L l'erCroit où cette 

effic:ln e-ct pl?-Jée. . 

Dans tout steur urbain eu i conc;trustion est dense,. 

reeficho - publicitaire à distnce n'est p,-De;:!ise que sur bCti 

delt?ché ou sur le mur alun . 

Cette affiche est per:lis? nur bnti dét?ehé pourvu que:  

sa partie la plus repuroz,bée de 1 e -2prize de la route 

soit Pt uns distance d'au :oins 10 pieds de cette emprise; 

sa sup-rio=e n'excne pns 300 picds carrés; 

elle soit placée e2. au  rIcino 7 pies du sol; 

Cette affiche est peri.lisc ourle MI.' d'un bniment pourvu 

• que: 

cl1=,  soit uarallne au nIlr; 

elle na soit p?z éloiule de plus d'un pied du mur; 

sa sunerricie n'excr,de pas 300 Diej13 cerr3s. 

Dans tout secteur urb?in di la construction n'est pas, dense s  

l'affioh.n publicitaire à distPnce sera régie par les règles éta-

blies au sous-pararrra-ene A) ci-dessus pour le secteur rural. 

8.- LYPICP:S SPr.P,Tn:3: 

Le afficc spéciales .32ine3 sont celles quisont énucl-

rso 	 et sent définies et réglementées 

ip 
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Route ou chemin nu:1NC. 
1 e 

1 	i 	- 	 4  •....„...___t_ • 	 
i 

, 	,,,,. «, • .:-.;,,rricie 	.n■pr.. 10 0 .pl...cgr., . 	 , 
: 	,-- i 	; ! 0  .4..,■. .1, 	  
! 	 • ■-• I 	. 

. 	1. 0., 	 I: 	 11 	- 	 • 	1 
u 
lo  

i'.?; 	: !(_,- 	I 	• 	 i 	,- 1 	, i 	 • 	: 	: 	, 
I 	è 

J ..........■................e 	S 9  P I t... j i  . . ... rr.I.V.e 	 300  . Pi...ÇP.r.........`e 	 i 	;?.-' • ' 

1 
I 	' 	 Superficie  epx  750 pi. cor.  If • n . 	 ..; 	 I 

i!...,,,....—UL L..1 ,4—.i . I- 	
1000 pi. min. 	 .. 	AU -  

NOTS's Aucune affiche publicitaire i lstnneo en sectoUr rural ne 

doit etre picc de ZI proximitd C1.1 le long d'une courbe d'au moins 
deux derjré: trente minuten. 	 • 
Cejte affiche et prohibe* i 500 pieds d'un cimetière, ou d'un !leu 
contocr4 ou culte divin. • 
Cette affiche ne peul etre ptacde ni surie tell n1 sur aucune outre partie 

d'un billiment. 	 . 	• 

! 	COO al. min.  

■ •■ 

• 

9 



r 	
.:- 

• 

en -1..oure des routr.% 

rri..s e  

L'eff 	 121Pnces nult5.1)1r.,c 

rout:.:3; elle doit etvo 

u.r un peri.:Is et 'Oit 	etr;:. plt.2e à une dis- . 

tanf...e Peu 	25 pij.s 	la routo 

t) 

L'offiCe lulineu.3e-cst delle qui coL2pren1 tout genre 

dleolireze autre eue celui ee l'affiche t4. éclats ou est ra-

couverte a7, peintlir.D ou enuit :4 .fléchissamts. 

. Cette affi&le doit etre d une couleur accept5e pr,r le - 

.11.5.nistre et ne doit cour Pucun C:'7)101.1.1eseent e  directone .  . 

ou indirecte•nt. 

c) 	LtErfics- 

L'a'fie'ne 	. c..:12.ts est cel2e cui a des ptrs tournants 

ees chnrelcts de lu.Inves e  des é. éclipse% des cuir-

lanCes de 'anions ou de drapeaux ou toua autres. dispositifs de 

r - e pour: ttirer l'attention, 

Cette affiche est prohib&s. 

7. 4^ d.) 	L'afficeie 

La•se.le arrich•3 d'identife ,.ttion teporalre pemise : sera 

7.,ur un tez'ain ou 1 -.%ti eue duront'une 

e.c.:-.:J•t7. -ution et peur id.r.., ntif5:-:r 1 1 wb1 e et l'entre-• 

	

eu ,..711 	 sur..un 	rioe 

et efeert en vente 

	

Cr2/3 	Çfi ' v r. doit us U2r.=.7;:.;r 100 piel.s • 

I 
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9.- 

 

Pr l 	r .;:ls du pl-nt 	l' ,.:1..e.rc est uno 

re, st- 	 (um 	 . 

c-- 1 :- 1  c 	eible 

r,..)nt en dos 

Les 	 lonz do toute auteouto ou de toute voutr 

qui a foit : 1 o 7Jjet d'un U:s -2et du minitr,,: de la Voi7cie, en 

vertu de 	 7 de la Ici•dtt ponno-reolem,.-Is et-affi- 

cher,. ou P.:rir lcierit 	cet effet du lieutonantuuerneur en - 

Conezil, tont soumiscs au: proscriptions suivantes: 

Toue ri:fiche publicitaire ê diste ,.loo, telle que définie - 

à l'article 7 s  est pvotibéo le lens do toute autoroute et de-ses 

voies laterales, 	une distanoe Lloindre eue 1000 pieds. •• 

1. 1 5:14-110 dlidentirication co ..-,;eercile,. telle que definie 

ê l'article 6 9  est perz:ise sur le mur de tout bntiment qui fait 

Publiquo peurvu quo: 
• 

0 'elle to3t à plat sol" 

11) .elle no soit .tas élede de plus dtbl pied du mur; • 

elle no- soit pos placée e, uo nivoau oupérieur au plafond 

du dernier éte; 

e) elle ne dépasse pas les extrénités du mur; 

e) sa superficie n'exeKle pas 120 pieds carrés, la hauteur 

maxiinale de toute lettre ne devant pas etre Supérieure è 

de la hauteur du bntiment et ne devant .jamais demeser 

cinq (5)•picdo; 

L) 	elle rsepecte en tout tz les rzies de l'art. 
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AFFICHE D'IDEN -i1FIC.-\710:1  

Toute affitie d tua est 3ruMbe:... sz..111 	- 

sur le Foutevord 

(t) eur 	d'un braent. 
t.Inximu:r . 	du nr.tr. 
Hout.r./r els Itttes. 	 20 cle  

. de Io ttn_utzur du - b311::trtt eu 5 

d) 	 ;d; 
- c) flic 	èut.›. 	zur 	. 

1 t!.e dz:t çus 

v•) ■■ r 	 C. 

_ 

n 
t13.0'-..ti ç 1;: -;•■ •.•.y. 50 9. 

.7.;r:c*.r:1.11' 2-112 

f.? 

"..1 .1;' -.` 

ri à 1(../..) j.• 	 :e._ 
1 11—) 

-.1;) ;: 



p. 

I 

--...-t-=__ _ 	 ee 	•-2-2c51..1 

en 	 Z7. 1: 	 i7tr7..p:)liin, • 

ell2 ne ËL ,;.:;e 

b) 	elle 	 pied2 

eu pin d'c'ppui 

0 	sr:. 	ne soit p7..0 	 que• la 	de celle 

de la '127.te., cet':o 	tti.r se rlocure.at 	pra.tir du point: 

princip:,1 e 	sur le toit ju 	partie la plus 

élev,ie de l'inntall ,.tioll; 

d 	sa superficie soit limitée 300 pieds cezrjs; 

Toute aute afficny do toit est p:72ohibé.e. 

L'affice z;ur bCti d ,.7;t11.5 oot zunni pez.ise pourvu qu'elle -- 

soit plac.le 	une disteneed'i-,u .noinn dix (10) .eiede de, l'empri- 

se d2 toute voie publique, 2c d5o de telle affiche . deepen-

dent .  de la distrnon•entro l'a:;:fie;ho et la lime d'epriss; 

cette interepnance ont expe Ce la feen.suivrnte: 

Distcnoe entre 
l'eu..placemont de l'affiche 
et la li;en:,  d7:zrise 
	

A5.re axivu 

	

10 100 	pieds 
	

120 pi. car. 

	

. 100c 200 
	

111 
	

240 

	

203 à 400 
	

460 
	. tt 

400 Dit,en et :flue 	 750 

ce2.=fours, la: Leutur de l'affiche, soit llespl ,.co 

:cni,;ra le sel et on 	et r. 	cuti13,22.os:?:c.cinu2,nte (50) picde  

Li 
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Québec, 23 septembre1970 • 

F Robert :ormand, 
CY..---fNer en loi, 
Assemblée ::ationale, 
ntel du Couvcrnemellt, 

Cher confrère, 

.Sujet: Loi de ln Publicité le long des routesi 
Loi de la Veirie 
Loi corcernnnt les noursuite contre la Couronne • 

Je regrette que nous n'ayons pu enoo ,-e nous rencontrer eue 
l'ét”C.= de ces avant-projets de 30i. 

Comme je eois n'absenter pour quelques jours, je vous trans- • 

nets, h la eeranCe de M. Pinard, ces avant-projets de loi avec notes 
exnlio., tives. J'ai annexé h l'avant-projet de loi de ln publicité le 
long des rout- 1 un projet de rérlements. 

Lenvant-projet de loi qui me paralt le plus urgent est celui 
qui a pour but de _viol:placer le loi de ln publicité le lonp des routes, . 
adoptée en 1965, mais oui n'est jamais entre en vlrusur. 

Un Comité du ministère, dont fais-,it nantie entre autres les 
membrs Ce 1'Associat3on des Fabricants d'affiches publicitaires, de Mon-
tréal Outdoor Advertising Council et leur procureur, Me Pierre Pinard, a 
tenu doe séances h Québec et Montréal durint plus d'un an pour rédiger 
un avant-projet da loi et un projet de rhElenents. Ces documents ont été 
transmis au sous-ministre d'alors le 13 février 1969. 

Le 28 mai 1969, j'ai écrit h M. Monette pour lui soumettre que 
les documents concernés devaient 'être transmis au Conité de Législation, 
nais il m'a répondu ce qui suit: 

"Le ministre Lafontaine, que j'ai consulté, désire attendre 
la nrochaine session pour lui donner le temps d'étudier le pro-
blhme." 

• 

,p 



—2— 

:le 23 septembre 1970 ,  

Me Robert 7orrnnd, 

Je serai de 'rE.72 le 30 septembre et je serai alors heureux 
.dItut'lier ces 7,vant-projets avec vous. 

7L2ic c cr,pire, c%er ccertre e  

Vôtre bien devoué,... 

Provencher, c•r. 
Chef du contentieux 

c. M. '9ertr.ra Pinard . 

I 
• 
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ba. MAJE=, de 1'avi3 et du conscntr.:.:cnt de l'AssenbIa 

katienale 	(-,:u-5beo décrc ce qui nuit: 

Dis posITTc ,:s D 7:1"." 	 - . 

1.- 1):-...ns la rsente loi, 	moins que le conte 

Un sens diffrent, len nots Luivento del3iz,noni4 respectivement: 

Haffic'ne": toute insc-Ildien ou resentation pouvant 

être vu d la route, dcotin-le à den fins d'avis, de 

d'ineonntio ou d'identification; 

nrouto": tout C c.ln gut,  la ulinistre de la Voirie entretient• 

au . ser. -.; de l'arti-.•1.2 45 de la loi de la Voirie, (Statuts R•- 

fondus 1 (' 14 rd), tout parc e,L. • be/vdr- . • 

dire, halte rcutzUre et tout aute ouvrece aoc-.ssire abris 

en vertu de cotte loi; ce rot co -:;2ren1 aussi toute autr rou- 
, 

• te 	que celle qui eot définie t. l'article 1.4 eé 12. 
. 	 . 

loi des autoroutes (Statuts Refondu3 194, chap, 131), lez: -  

vole o lc.t4:›r.. des enenin ,  â ch^ -.iseég2s séee-Ses et à aree- - 
• 

contrelL; 

.c) 	nzliniFt->": le Ministre de la Voirie; 

d) 	nrèz;l•:.:o-.1°..r.": les rk.le7-...nts ade.pt4s par le licut:Juant- 
. 

gouverneur an conseil en vertu de la pré.sente loi; 

e) 	"coutrovz:nrnt": 1) la pe:.-some qui a enf -reiy0; la «présenta 

loi ou les rlezonto; 2) le prol-Y.riétaire de l'affiche eu 

du beti qui a fait l'objet de l'infraction; 3) le prorvie-

taire, le locataire ou l'occupent de l'i7=euble cà l'infrac-

tion a été co=àise et oui are avoir reçu un avis dtz 

tre d'enlever l'objet d'une infraction, a nklieé de le - faire 

dans un délai irmarti. 

L'affiche sert è annonce ,' ou â identifier, rais elle doit. • 

.tenir ce7.:pte-des ra.jles de l'estMtique et de la sécurité routire. 

2,- /:u11- 	na peut Ctr p1C , conctruii.:e, Ilaintenue cu 

.r.:Gdif:;_éc . rii ce n'est en sefer:-..iti3 den rkler.,ent: .:: .  

er. vt:.rtu 	1 prez.•te lci. 

ri 



-T er,-eur e:- 

.3.- la présente loi ne s'a;iplique pas: 

à l'avis émanant d'un pouvoir public ayant juridiction à •  

l'endroit ci cet avis est affiché; . 

à l'avis dont l'affichee est prescrit per une àutre loi; 

aux arric'nee d'un ceedi.ie, t à une élection fédérale,•provin- 

ciale, municipale, ou à une élection de cce.missai -ees d'éco- ,  

le durant la période électorale; 

aux inserip—one à carae-nre historique autorisées par le • 

minintre; 

e) aux inseriptione sur les édifices du culte et dans les ci-

metières; 

eux affiches plecées par les comuecnies de téléphone s  de 

téfés,raphe ou d'énersie électrieue sur'leura poteaux pour 

en indiquer le eneactlre dansereux et l'endroit où sont si- 

tués les bure-eux de la cempanie, ainsi nu'à toutes e.'fiche 

placées neer des services publics; 
	 ■■•• 

g) -aux affiches situées dans le territoire de toute municipalité, 
•• 

qui a adopté un 'rèzlement écuivalent I la présente loii .  

Jt1- 	■ ••2 	 • 

4.- 1.-r2 lieutenent-zeuve:eneur en cor:e5l peut faire des rk ements 

pour: 

décréter qu'un permis sera reqbis pour placer, construire, nain- 

tenir ou substentiellemnt modifier certain es affiches et moul-

étatlir que ce permis sera renouvelcble chaaue année; 

prescrire le tarif, le rode et les conditions d'émission des per-

nie et leur révocation su cas d'irekularité ou d'erreur dans 

leur émisnion; 

preecrire la fixeticn et le maintien sur une affiche pour larerlle 

un permis n été éeis, à un endroit bien en vue, d'uns lacue 

matriculletion reeiee nu détteer en rlme tceelee eue son ereniee-

pe/i.e:e; 

défjnir certein ,,:e .ex:reeeione cep2e3 dene les rleneete, eeur 

défie!r lee dtfférentee 	d'efficee et peur déter.i.ne- lez 
. 	- 

dineneione, le nerlee, 1 1 .1pine:eeeet et l'e.Dreeence dee re7fie'eee :  

. . eee preeceieticne eeueeet v.7.-jer 	reute h l'autre, d'une ner- 
• 

ije h 1 1 1.uti.3 du pereoere ou d'ule cleeee de route à une autre 
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int.,rd;re certe.inas c1aso d'affic; 

interdire toute effiche luninfluse c tout Celairai;?. de 

terrain ou bnir.lent nuisible à la circulation. 

SArCTIWS: 

Toute infraetion à une disDosition de la présente loi ou 

des rèzlerlents r.Dud le contreve.nent.passible d'une amende -de 

$20.00 à Z4O.C1 peur la premiY ,'e infraction et de $40.00 à 

$100.00 pour toute infraction subséquente dans les doute mois; 

défaut de ruienent da l'amande et des frais dans le délai • - 

prescrit par la loi, le contrevenant est passible d'Un empri- 
.- 

sonnenent n'e=edant pas un mois. • ^ 
Tout Contrevanant doit enlever, dans le délai irm ,rti p, r 

un avis du ministre, toute affiche et tout éclairaze de terrain 

ou btirent installés illésnlaent, à défaut de quoi le ministre 

ou son az;ent est autorisé à enlever tels affiche et.éclairaze t. 

ce au7.: frais du contrevenant. la meiee.rle s'apPliCue à tout 

contrnvnnnnt et à toute affiche instellée illézale:aent sous la 

loi des p:enneaux-récle7es et affiches (Statuts Refondus 194, chnp. 

135). 

DPOITS ACQUIS :  

Toute affiche actuellement en plece et qui était per:aise en 

vertu de la loi des panneala:-réoler.les et affiches (Statuts Refondus 

1964, chap. 135) et en vertu de la loi de la publicité le lohs des 

routes (Lois de 195 1  ch?.p, 49), nais oui n'est dus permise en 

vertu de la présente loi ou des rgleuents, devra ttre enlevée après 

l'e::p!.ration d'un délai de cinq ans â coter de la nise en visunur 

ec la présents loi. 

Cependant, toute afficLe qui zi été installée alors qu'elle était 

pere.iee, nais qui ne l'est plu zt ter suite eu fait sue la route est 

devenue une autersute ou uns route réserve à la circulation raide 

et ecc ,, ssible re.J1cmant en dos peinte opcielce:ent ee.énves, doit 

Ct4-e enl , vée nuesitCt que ]a rlo3ificetien ,70 la route est erCestue. 



DTSPS"IUS  

Les décrets rendus par le ninistre en vertu de l'article 7 

de la loi des pcnnenun-rjel=es et affiches dez.earent en vicueu-

«tant çu'ils ne sont pas revo-IP.Is cu 	par r -1r,:innts du 

lieuten*nt-zeuvcrneur en c0n3ell publiés dans. la  G,2.-7ett:D Offi-

cielle du Çuébes, 

Toute infr.cUen l'un ou l'autre de ces décrets,.conaise-

aprZ.s l'entrée en viE,v.eur de la présente loi s  ezt.réputée etre-• 

tne infraction la présente loi. 

VV7"1.7) ,, re 1.'Nf IrTrur7D. 

La présente loi remlaee la loi des penneau:::-récle -aes et 

affichez (Statuts Refondus 19S4 1  chap. 135) et la loi de la pu-

blicité le ?on; des routez (Lois de 195, chap. 49). 

La présente loi entrera en viL,ueur le jour fixé ar procla-

mation du lieutenat-zcu7erneur en conseil, sauf l'article 4 qui 

entre en vigueur le jour de la sanction de la présente loi, 

I. 

il 
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.-Ra0111 Provencher, c. r. 
Chef du conte.ntieux 

1 

DIRE POUR T r.40 	BL.E, _BERNARD PINARD_,....q.r 

Sujet: Loi de 1? Publicité le lore - des routes 
Li '71P 11 Voirie 
Loi concernant les toursuites contre la - . 
Couronne__ 	 

Je vous ai adressé hier corie de ma lettre du 23 septembre 
h Me Robert eprmand. 

J'ai eu une entrevue avec Me Normand ce matin. Comme le 
lorora- e lécIslatif de cet automne a été adopté nar le Conseil Exécu-
tif, il croit devoir reporter nos avant-projets 1 la prochaine session. 

Si, cenendant, l'un de nos avant-projets était trés urrfent 8 . 
Me No—rand me dit que vous pourriez le faire ajouter au programme lé-
rislatif de cet automne. Personnellement, je ne crois pas qu'il y 
ait ré-il en la demeure. 

Zuébec,T24 septembre 1970 

t
t 
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DU QUÉI ■ F.0 

-111 	
DE LA JUSTICE - - 	• 	. 	- 

MINIS -0::F.17 

BUREAU 
• 	DUSOUS-MSISTRP 

fi. 	
ASSOCIE': 

1 	• 
I l 

.Québec, le 29 septembre-  1970 

Me J.-Raoul Provencher, c.r., 
. Chef du contentieux, 
Ministre de la voirie, 
Hôtel du Gouvernement,. 
Québec..• 

Cher confrère, 

'Je fais suite'à-vOtrelettre .  
du 23.. septembre dernier ainsi qu'à, notre rencontre.. 
qui a suivi. • 

Après discussion avec le se-
crétaire général du Conseil exécutif, j'ai l'honneur 
de vous confirmer que si le ministère de la voirie. 
entend 'radiner le programme législatif de l'automne. 
1970 qui a déjà été finalisé par le Conseil des mi-
nistres, il faudrait que le ministre obtienne l'appro-
bation du Conseil ...à cet effet et qu'un mémoire soit 
ensuite préparé au soutien de chacun des projets pour 
que le principe de ces projets soit ensuite aussi ap-
prouvé par le Conseil des ministres. 

Je demeure 'à votre disposition 
Pour vous fournir tout autre renseignement addition-. 
nel. 

Veuillez agréer, cher'confrète, 
.1 1 eXpression -- de mes meilleurs sentiments. 

Le soue-ministre associé, 
') 

Robert Normand RN/gc 
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. 	la 15' 	1:;71. • 

• 

-1:).!r; 	-nt 	 e A.- e  - 	 C. 	 • -1 

Voici .ClErnS ls-ur o-.rdra de 	 prots. 
• 	• . 	I 	7.1 z-rs•z" 	 d:3 sire 	a la 	 .:121--..turar... 

0 1 
 LOI. dz.- 1-- r.ublicit la lertg des routes - . 

4/ Loi rdLiai2t la 1-4Ce- 	.1,- ,  • 	• 

	

.tri 	-  • 
e • 
3) Lei ecnearaar: -.1,-, s u uie centre la .  Couronna •  

Co.:3 avz.z.t-proj ,  ts d3 loi ont d..5e1 ele, tr.anfmis au uzef-
f:---..• en 1 .:;:. La '-'3 , :-. -_-yt...;:-,-..?,,:z  1970. 11 y a hou, ceperldmt, de ., 

la p...-emizz ;ez.lui da la lei de ln PrsbliCt .• .1.' ,,  lor.g 
d-1,z. rc,-.:.: .--...-s)7..s.z.: La v:-.......:ic..-_-1 du 14-1-71  cua je vous ineus et à' -......________ 
:-..:,- ._-...2.11:.: jlz.r1 z_ -..:_."2. 1 ,:_v:t-p:oja .::: zi.z.: r.:';glemerit c:- evi-..-.....-1.t. atr.z. . 	 . 
z."-.2:..e.-...* s.:.: w.-.1:tu de 1'ar --.à-J1,:-: 4 de lzint-projat è.-; loi. 

Veuillez me croi -e.e 
Vci.-re tout dclveue., .. 

. 
Lo Directaur.du 

/, 
	: 

1 1 / 

, 
PIZOVEltICHER 8  c.r 

V 
	 ...••• • • 	io au ,Chz-Lrland et M Robert 1\l'ormanci. 
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Ic projet a pour but do rc:Iplecor la lài de le publicité 

le long des :routez éd:tctée en .155 cul, d'ail2eurs, n'est jane3s 

entrée en vigueur, sruf l!article 6. Le lieutenant-z;ouverneur 

en conseil n'a pas exercé le pouvoir que lui donn2it cet article S. 

Cette loi limitait des mesures, des diLlonsionz établissait 

des pro]Ubitions à certain..! endroits. Le projet ne fait que donner 

des finitions, décrire scn obje . énurérer 1e3 enceptions accor-

der des iouvoirs do régle:ientation et établir 	s*nctions. C'est 

par fàglezlent ou* les mesurez, les dinensions et les prohibitions 

seront étob1ie' er consultation avec les intérof;sés. 

le projet pourvoit au respect el=7; certains droits aecuis pour_ 

une p5riode de 5 ans et soun,?t cerdres dispOsitions transitoires. 

Par.rd les pouvoirs de rE'ziement:ition nro.pozz5s, il y a celui 

de l'établjss=.ent 	czstZrie de •perlis, requis pour certn -inc:i 

affich 1  ainsi eue llètz::lisçenlznt d'un tarif et des conditions 

d'émission du 	cui devre. etre fixé et raintenu sur i'affie:e 

concernez et qui devra ttre renouvelé enaque année. 

Le projet accorde égIT:tent au ministre su à son agent s  l'au-
• 

torisetion d'enlevor toute affiche et tout éclairage de terrain ou' 

btt 4 7, ent installés illégaleent, à défaut per le contrevenent de Le 

faire dans le délai inperti par le ministre ou son agent. Ln 

rtecle s'applioul eux affich*z qui auraient été installées illégale-

ment sous ln loi des p:-.nnee.x-rzlemes et affiches (Statuts Refondus 

151(.:4, chp 155). 

fi 



NOTF.S EXPLICATIVES  

projet s pour but do remplacer la 1Di des panneaux-ré-• 

clames et affiches (S .R. 1964 - c. 135) qui remonte à 1933 et la•loi 

de la publicité le long des routes édictée en 1965 (Lois de .  1935, c.49) 

qui, d'ailleurs, n'est jamais entrée en.vigueur, sauf l'article 6. 

Le projet 'ne fait que donner des définitions, déc-rire son 

objet, énumérer les exceptions, accorder des pouvoirs de réglemen-

tation et établir des sanctions. C'est par règlement que les mesures,. 
- 

les dimensions et les prohibitions seront établies, après consultation 

avec les intéressés. 

Le projet pourvoit au respect de certains droits acquis pour 

une période de 5 ans et soumet certaines dispositions transitoires. 

Parmi les 'pouvoirs de réglementation proposés, il y a celui 

»de l'établissement d'un système de permis, p-ermis qui seront requis 

pour certaines affiches, ainsi que l'établissement d'un tarif et des .con- 

Citions d'émission du permis •qui devra être fixé et maintenu sur l'afe ■ -; • 

che concernée et qui devra être renouvelé chaque année. 

Le projet accorde également au ministre, ou è son agent, 

l'autorisation d'enlever toute affiche et tout éclairage de terrain ou 

bâtiment installés illégalement, à défautpar le contrevenant de le • 

faire dans le délai imparti par le ministre ou son agent. La même • 

règle s'applique aux affiches qui auraient été installées illégalement - 

sous la loi des panne aux-réclames et affiches (S.R. 1964, c. 135). 

S.V.P. NOTER QUE C1--',S NOTES EXPLICATIVES DU 15-1-71 REMPLACENT • 
CELLES DU' 14-1-71. 

I. 
I 
il 



,SA r.J7. -.i7 1  de l t zwis et du conr_;rntc-I.c.:.t d2  1 1 Losezble 

rr.tienie duC;:u.i"!bf .:0 difecr:,t,c c.ui nuit: . 

DISE.CSITir7S  

1.- Dn la In.lsente loi, à noins que le conte;:te 

un sens diff.Lrent, le n mots rxiv , ritsd ijeoi. respectivenent: 

"affic'ne": toute in7.:critIon ou repscntaticn .pouvant 

être vue 	la route, 1. ,. st5r1:, 
	

dec fins d'pvio, de 

ré'clarue, 	publieté, d'infor=ation.ou d'identificp.tion; 

"route": to'.:t 	cuc 12 rlini:Yire -  de- la Voirie .entretient 

au . sen -.; de 1 1 ,7-ti^'n 45 de la loi de la 'Voirie, (Statut3 Pc-

fondue 19:.;4, cllan. 155), tout parc de stationnezent, belve-. • 

dère, h2lte routire . et tout au -Ue ouvr:-_,ce-accIsO4-re éteb1 4 ,1-  

en vertu de cette loi; ce cet co -yprenl nus- à:toute autra 

te ainf;i que celle qui est definie l'article 1. a) 'le 1. 

loi des autoroutes (Statut:: Refendue 194, chap. 134), leu 
• 

voies lz,.ttales des cheT.inz à ell2u1-7, 	skpa-,,,5.es - ct .à.acoZs 

contrClé; 

.c) 	"inist-..,": le rinistr- d la Voirie;" 

d)• 11.1.èOcerre-"• e—  le lieutanant- 
gra 

gouverneur zn conseil en vErtu de la yrésente loi; 

e) 	"contrevz:nrnt": 1) la perso:lne oui a enfrein:3 la -p-ésrna 

loi ou les -,- .1zler. ,,nts; 2) le propriétaire de l'affiche ou 

du beU qui a fait l'objet de l'infraction; 3) le propri-

taire, le locataire ou l'occurznt de l'icr:.euble cà l'infrac-

tion a ét‘ concise et qui aprr2s avoir reçu un avis du nini.;- 

tre d'enlever l'objet d'une infraction, a 	de la faire 

dans un dEllai inparti. 

L'affiche n- -ei.‘t à annonce ,.- cu à identifie', nais elle doit 

tenir coF.:pte des rles de 1'est 7ntique et de la s4curité routnre. 

2,- rullo nrçje).-:,  naiut etrepc , construite, rlaintenue cu 

sul)stutiel:nt 	f: 4  or,  n'est en co'..lfc -,:mitt*: de -  .ri:lcno 

loi. 



• EX(.1 :•;: -`•-• L'::: : :3 : 

3.- la prscnte loi ne S'applinue D": 
• 

e. l'avis é--lanant d'un pouvoir public ayant juridiction à 	
■■• 

l'endroit ci cet avis est affic:Ié; 

h) 	à l'avis dont l'effichae est presc,-it par une autre loi; 

c) 	aux nrrich ,,z d'un cnridin^t à une élection fédérale, provin .- 

ciele r-uniciale, ou à une élection de cc7suissaires d'éco-

le durint la rricçle lecto-ele; 

aux instri -  on.-; à caractère historique autorisées par /e 

ministre; 

aux inscriutiont Sur les édifices du culte et dans les ei-

metières; 

eux affiches placées par les co:zpzi;nies de téléphonzi de 
• 

téfécraphe ou d'énercie électrique su ,''leurs poteaux pour 

en indicl-er le ca,y.ctre dangereux et l'endroit oit sont si- 

tués les burecux de la complie, ainsi ou' à toutes efichea 

placées n-r des services publics; -  
• 

aux • nffiches situées dans le territoire de toute municipalité 

qui a ndo -s)té un rèzlement équivalent à la présente loi; 

1DT,  r,  r • 7.7-n • rri 	•-• 

4.- le lieutene.nt-ZZUVerneUr eh cor_ceil peut faire des rèclemen.ts 

- pour: 

e) eécréter qu'un pis sera recbis pour placer, construire ;  main-

tenir ou subStantiellent modifie,- certaines friches et uour • 

étni)lir que ce uernis soya rencuvelàble charlue année; 

h) prescrire le tarif, le mode et 1 .-, s conditions d'é-uiszion des per-

mis et leur révocation nu cas d'irrularité ou d'erreur dans 
• 

leur émi:slon; 

pre scrire la:rixtion et le m?-intien sur une affiche. pour laouclle 

un prsis n 	émis, à - un. endroit bien en vue, -d'une •nlaque d'in, 

nUrieul.ntion rc7.1i17e au détr,nt=r en 17.-f::: .9 ter7.p1-; cuc: son rreni 

ccrtt!ineln . exvren5.on 	 dknœ;•les 

lf.17; eifféwcnto . :-; 	éPf.5.c.77i:i:7, et pz,u -i 	teri;.ner les 

le 	 et 

n; 

1'euti du OOU5 ou 	C clp.':;r;e de rcr.de 	tn! autre 



c) 	irtiir certaines clazse d'affichsz; 

f) 	interdire toute affiche lunineuse 	tout éclaira z-p 

terrain ou bniment nuisible à la circulation. 

Toute infraction à une dieDosition de la présente loi ou 
• 

des rè•-ts rz-nd le contrevenant passible d'une amende. de 

$20.00 à ZtO.:n 	 infraction et de 340.00 à 

$100.00 psur toute inf.raction subsemente dans lez douze rois; 

à défaut de puisment da l'amende et des frais dal7l3 le délai 

prescrit par la loi, le contrevenant est passible d'un empri 

sonnenent n'e=édant pat un mois. 

Tout contrevenr_nt doit enlever , dans le délai iMparti par 

un avis du ministre, toute affiche et tout éclairage de terrain 

ou bntiment installés illésalenent, à défaut de quoi le sinistre ..  

bu ton a(sent est autorisé à enlever tels affiche et-éclairage et. 

ce aux frais du contrevenant. La ne.rle slaDDlieue à tout 

contrevenant et à toute affiche installée illégalement sous la 

loi dest...nnne-, ux--écl ,-7-es et affiches (Statuts Refondus 1954 ennp. 

135). 

DROITS ACUIS: 

Toute affiche actuellement en pl?ce et qui était per:Lise en 

vertu de la loi des panneau::-rclemes et affiches (Statuts Refondus 

1964, cap. .135) et en vertu de la loi de lapublicité le lohz des 

routes (lois de 195, chap, 49), mais qui n'est plus permise en 

vertu de la présente loi ou des rzle:zents, devra«etre enlevée alrès 

llere.tion d'un délai de cinq ans à coltpter de la mise en vigueur. 

de la présente loi. 

Cependi:nt, toute affiche qui a 4t5 installée alors cutelle état 

. 	ris qui ne l'est plus tar suite du fait que la route est 

. .devenurs une autoroute ou une route r,5se';.'ve à la circulation re.:: -)ide 

et tece:;eiblo r. ,:,.Jleawit en Cle:: points .spC:cialeuent t.ménez;z1s, doit 

ttre 	 cue 7a r:ol.ificatin de la route est effectue. 



DTS?:)S 17. 7C.:3  

Les décrets rendus par le ministre en vertu de l'article 7 

de la loi de3 pnneau::-récl2i7.2.3 et affiches dea. eurent en•vigueur 

tint qu'ils ne sent ntis révezu-Is cu =dînés par rZ:glecnts Eu 

ideute:lent-uverneur en conseil publiés dans. la  Gazette Offi-

cielle du Çuébeo, 
g.  

Toute 4 nfrael:iPn D. l'un ou l'autre de C.3s décrets, conzlie 

aprZ-s l'•ntre en vigr.eur de la présente loi s  est réputée . être 

tne inrracticn la prés»?nte loi. 

'±« 	p NE vTaLEM: 

	

.r. r,  -.à 	- 

Le. présente loi re_nplace la loi des panneaux-réclames et 

Lffichez (Statuts Refondus 1954, chap. 135) et la loi de la pu-

blicité le long des routes (Lois de 1955, che.p. 49). 

La p -.2ésente loi entrera en viE,ueur le jour fixé per procla-

mation eu lieutenztnt-gcuverneur en conseil, s2uf l'article 4 qui 

- entre en viGueur le jour de la sanction de la présente 10 4 e 

z 



.o• 
't 

loi éiictés en vtu de l'a ,.ticle 
• 

de la FUÏ..iLICIW le ion.; des reutes . 

1.- D1,2:13 le3 présent 	 â reins que le contexto 

n'iupee un sens diffrent,. les mots 'suivants désif2ent 

pectivement: 

a) 	"superficie d'une affiche"1 le rectanslm ou le car,-é .  

dans le;•el l'af•iche meut et-e 	 . de cPtte. 

. superfidie pouvant sP ,-vir ?-• un décdrIA 	 st- 

perfide du décduré est mesurée 	la rie façon Pue celle .. 

de l'affiee; 

b) 	"1ter.:Pr-7, e de la route": le. surface de te--a. -in ajarte 

nant â ln celleutivité et .,lectée â ln route ainsi•glità 

SCS d f5pCr!.;. Cn2C 2 ; 
' , 	. 

."le Ustarc d'une affiche de•le-route": celle de la route.. 

L•corpter de la linite dc .1 1 e2..Ï2rise de la route jueilult. 'la 

partie la pirs ri.improce de l'affiche; 

PEqUIS: 

Un ternis sern recuis pour placer, construire, maintenir, 

Aric'er ou sU.bstontiellenent modifier .  une affiches  sauf 011 c-1;r1.1G- 

- 

d'unà afriche d'identification non commardinle; (art.5) 

d'une sffie.....e d'identification corr:erciale ne Crossant . 

.pas quarante pieds csrrési (art. 6) 

d'une af'ic:-.e d'identification tcr.:peraire; (art..) 



ri 

Toute df.:1:,.r:es de per7.;3 sera asce.T.pc née da.s piZ:cc:; 

sui?i,ntes: 

deux cozies 4 n1é1c.,bi1Ps du plan or;zirAl èicLelle de 

.proj-ste st avec diz.nsir;, -..z cotas; 

deux r*^:)`é."2 e)-1 crorluis zont ,- nnt la 1,:cition de l'arfiche 

ur le t-- rre;n ou ler..- ur du *ctincnt, princip- 1  eu sur le 

toit selcn le•

▪  

a-F- distancee cotesi 

photo: 	is 6" X 10" nontr:Int le terrain et tous Ica 

as7.-cto 	

▪  

des btim.nts ou è défaut un plan mon- 

trant le tro -!e 

Tout pz=is consiste dans une autorisation ecriteporta.nt • 

la si.7nature du ninistr• dela Vo;-;e,  ou de son reorésentnnt 

dement autorisé. - 

Un perinis distinct scre recuis pour toute molificaticn 

su'csta.ntielle alun.3 affiche; un chani;ement de texte où d'illus. 7. 

traticul nTc?3 	vr.e nolification su'zs';: -..ntielle, nais un chemze- 

.. nPnt dan ,-1 lez de -: ,---1 ,-;ions a. l'affiche ou de sa localition cons-

titue une mcdifis?tion substantielle. 

'Il est e?".fenC.0 de nr_intenir une afficl:e 'cour cor:merce ou 

te -rvice sr,4sonnier3 lorsclue ce cen7:erce ou ce ser7ice n'est plus 

exerc.:1 CU Ofre".-1%. 

Sous réserve de ltalinpréc:ident e  tcut.permis sera renou-

ve1,5 annuellement è la date dianniversaie de llémicon du IpPrnis ë  

colt de llestention s de tout permis et de son z.'enouvelleuent 

.sera.ee 

'Tout 	 dg,  r,=:c devra fixer et gal-der 	sur l'c..C-- 

fiche 

 

è un endrot bien en vu-,  la plaque, dliatriculation qui, lui 

rerii:..e cila son 1)re -lie-,7 p?r.nls, 

I. 



' 

3.- Toute 1. -cs affiches sont sounises aux prezcripticns 

L!affichc no doit pas etre place pinte eu gra7:7e sur les 

édifice, nonmts ou èUVI-ilr.»3 publics, ni sur les clôtures- • 

e_rbl:Ds et les 

une afficho ne doit ,pr's indiC;22.£ 7" la •distance de cette affiene 

â une ville ou 	un villa;--1 

. 0) 	une affie.-.:1 	doit ni imit,r ni tendre à imiter les disposi- 

tifs offici:ls de siznnlisation routin-e; 

les coule?urs hî,.bitu-21 1 e7.:ent im.plocs pour les panneaux de si-

gnalisation routie:re ne peuventetre utilisées sur les affiches; 

ces couleurs sont celles qui sont nor..lalisées par l'Office dos - . 

Normes du GDuvorne::lont cenedien et qui aprlaralssent à le: 

planche intitulée "24porteire des Couleure e  qui est reproduite. 

à la ;ace suivante; 

) aucune affiche ne doit avoir 'éclaire à feu intermittent; 

aucune effice ne doit avoir plus .àe 750 pieds carrés; 

toute affiee doit Ctra. placée . 1 au mDins 4 pieds du sol; 

l'affiche un;.;ue est 1 - arfois permise sur le mur d'un bCtiment 

sur le te-rein . ou sur le toit de l'établisseient cc7Luercial 
ts 

avec messe3 ou texte lisible dans en..zue direction de la 

route; 

1) aucune affiche Surbti détaché ne peut avoir plus de 50 pieds 

de hauteur, cotte hauteur se mesurant â pertir du sol jusqu'e. 
• 

la partie la plus élever! de l'installation; 

' toute afficlle et tout b-Isti d'affiche devront etre entretenus 

et maintenus en bar état, en tout te=s. 

ii 



Ii 

111. 

éper.  o r ds cou u s 

. 

    

    

    

     

509- 103 
	

505- 101-  

   

             

             

     

502- 10 1, 	 503 - 106 

  

	

r  	 
504- 101 

L'OfFice cksnorriles du cjouverna-roara canadien, qui fa if par`iie du. 
rnirrisf.- re dzk Preduction de de.i., fense, fer k disp.usriion Cas servi-
ces de. si .én:a!isa-1..ica rculiZ.Ire, les échenCons des cou!eurs normal.isees. 

	

Toue dcrnande 	 pr.e.scrif au Secrez....riatd rOifi- - 
ce. Oft.Ewei 	 • 

PLAtiC1-1:.:.: 1 

103 

r i 

IF 
	

f 



CLASE;ÏP'CA'''Irr ..• 

  

4.- Pour les fins cl.,-c„ rlzent .0s affiche:1 sont c1nes:7es 

 

conne suit: • 

  

a) 	1 affiche d'identificat 4 cn non cc=erciale (art.5) 

b) 	l'->rrich:. d'identification cp:.merciale (art.6) 

c) 	l'affich -_,  publicitaire e.c. distcee (art. 7) 

d) 	les affic'...e sp,-7ciz.lee, soit: (art. 8) 

l'afriche 	 d'inrormatien ) .1 1 arfich 

d'inform:-.tion ce-_nunauteire (art,8.a.) 

l'affiche lumineuse (art. 8b) 

l'arficheec av. 	Co )1  

l'affiche d'identifio:Ltion te.Toraire (art. ad) 

e) 

	

	l'affiche su- 1 ‘,s atoroute et ccrtnines -outna à enc,uss4s 

ee7pas et. •ccèscontrCli-7 (a?'t. 9) 

5.- 	utip=71.cATic:: 	CWRT.74.0IATP: 

L'affich d'identification nen coîimerciale est:celle qui in-

diqu:: les noms et. professiOn de celui ou ceux oui habitent ou ex-

ercent leur profession è l'enlroit C. cette affiche est placée. • 

- La suoerficie de cette affiche ne doit pas dklasser deux pieda 

Carrz5s. 

6.— LILPFICEE 	IDE:;eriwCATU  "CO::-:FROIALE": 

(Voir planche no. 1 à la r.azn 6) 

L'erric:le d'identificetion ce:Inerciale est celle qui .r.emyouit 

le nom, la raison sociale ou le mercue d:71co35e de la ou des personress 

qui exercent l'industrie, le cen-., erce, le rt-iltier e  l'occutation 3  

l'entrcpfice concern,ie, ou qui offrent le proiui 2..;, le service ou le 

divcrtise:7ent concer:u5. 

rz4isom 	 la :rçu 	:Ferrant nre renrcluitcs 

eur 

. Outre ce c4u., 	 pt enn.onoer trois (3) cro- 

duit -e, 	ou renc:,iznent ,-; dfinn' 	di-rection de cira-Ca- 

tion. 
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Ceti,o sffice ne potu-ri: 	insts.1Me 

trois 	sui.er.ts, l'un étant 	 f 	4- excluz:i 	(1.— -‘' 	" 
• 

a) 	sur bnti détachE'3.; 

fi 
lb 

1 

sur le :")" du I2Ciu_ent principal faisant face 	a voie pU- . 
blique; 

sur le toit du b2timent; 

L'arfico ur bnti detech est per:lise pourm que: 

sa carie la -1 ;:.s - . .poros:Iée de l'enr'ise de la voie publi-

que soit une distance d'au coins 10 pieds de cette emprise; 

elle soit plec4 au moir.s 7 pieds du sol; 

se zuef±cje n'ezer:ie pas 300 pieds car -rés;• 

se..1aut- 2  soit T'espace entre le sol et.son sot, -ne 

.• passe pas pinquamte (50) pieds; 

Leaffioe sur le mur du b2timent principal faisant face 

-voie p:?.'.)lique,  est ter.7.ise pour .iu quc: 

a) 	elle soit rix:le et r1lJc2 au „-. 
-; 

elle nn colt os éloicnée de plu.-; d'un pied du zur; 

elle ne dépF.sza pas lez extrt5mités du nur; 

d) sa superficie ne d4asse pas 5M de celle du nur i  la 

' fiole de l'affic:-.e étant li-zitée 1 300 pieds carrés; 

L'affiche sut le toit du betiment est permise •pourvu que: 

.a) 	elle ne e,, , e  pas saillie; 

. b) elle soit Place ?.; au moins 4 pieds et au plus 6 pieds du 

pinn 

sa hautr.ur ne soit pas plu s crande que la moitié de celle 

de la bntisse, cette . -..hauteur se mesurant e. partir du point 

sur le:: ton juscutZ. la  partie la plus Lie,- 

vz-c 

1 
Ii 

a) 
	

sUp -, --1': -.10 soit 15J.-:it• 	300 pi7.,.1.3 

I. 
LI 
1 



.5- 

-roncbstl'nt cc qui a 6té établi au troisiue alina du 

pr:sent erticle, il sera peri:lis d'installer :  .outre l'affi-

che  une effiolig- n'e::cdant jas 40 pieds 

carres, cur 1P 7-1:11: (14 ,  'ontiru.nt principe.1 faiz?nt face e. la 

route. 

• 	 • 	. 	

: 

7. 	 "7 7  7 r1 T .P1.7t17,':-.1 	Di.:771 V .'" 7 • 

(Voir no, 2 a la p<;pc 10) 

Pour les nns de la pr ,.%ente loi, il y a deux catkories -

d'afeiches pu'ol...i.oitairs à distance: 

l'affiche 1;u7clicitai-e a dist ance en secteur rural; 

l'affiche pu'zlicitcire à distence en secteur yvben1 

• 

A) 	L'affic'rc rublicitire à distcnce-en secteur 

est celle çui 	dans un secteur rural, une entreprise, 

rn oc=ecce ou une occu -2atin exercz•, .un produit s  un service 

ou un divertissent offert à plus de 100 -  pies du bItirent • 

où telle en°,;rerise, c=crce, occu:ction est exe-o:5c ,  ou du 

letinent où tel rrodt.lit ;  scrYice ou divertisse7.ent est offert. 

Cette distance de 100 pieds se mesure partir des murs 

du nti-ent conrn.ç, 

Cette affiche n'est perlisa oulaux conditions suivantes: 

ri la superficie 2rc distance de llempl-ise .  
- 

11 afe:c1-.?. rite:mde r)ls 	 de la routa 	 

100 pieds csrr.s 	 100 pieds 

303 pies cee2r3 	 200 pieds 

750 Die.f.S cnr.c:In 	 300 pieds 

Tout ,fois i  cuc -_;ne aefie.-le ne doit Ctrr› -lace: 

e) 	à ru 5. r . c )CO) pics d'une cure aefich--! dans une mt,r‘e 

direeti; 

b) 	e !ucinsd 	CO 1)5.r..d.-c.l'intc -r.. 4..icr, de deux roulez, .de - 

l'intet:!on d'une rout• et d'r ctn ou ne l'inter- 
• 

ectien 	 ferrCe et d'u.-1- ' -oute;_ • 

c) 	 2o::c d'une co -1..1-_, c d'au 

c.::t 	 5up 	 .cire, ou 	- 

'd'un ii-:.0 	 cultc Civin. 



- 

Cette affice na peut Ctre plcce ni sur le tpit ni sur. - 

aucune autre.partie d'un 'otient. 

B) 	L'effic 	 distence en secteur 

  

est ee112,. çui annonce, dans un secteur urbain, une entra-

prise, un cserze ou une occupation. exercez:, .un Produit,. 

un ser-fice ou un divertisse=nt - oefert ailleurs vett 

c .à cett effice est placee. 

Dans to..-.t s.:ct7,ur urbz,in oà la construction est 

Irublicitaira distance eest per:dee zue sur 

bgti détaché ou sur le nur d'un bntiment. 

• 
Cette-affic% ‘,"rr.ijse sur 1-t+ 4-  détache 7..ourvu 	• 

• 

sa pe-t -re la plus -aporoch4e Co l'emprise de la route scit 

â une distence d'au moins 10 pieds de cette emprise; 

la) 	elle soit rlacja à au noins 7 -pieds du sol; 

sa suirfici) In'c.-,:cade pas 450 pieds carres 

. d) 	sa hauteur, soit liesace entre le spl et son soznet, ne 

dépasse p:s cin:uente (50) pieds. 

e- Cettç, rric e-, 	rm 	1n rur d'un btinent .sourvu cut e 

a) ellO soit perèllèlc au mur; 

elle na soitpas éloicnec de plus d'un (1) pied du nur; 

0) elle na 	assepas les e.:ztrenités du mur; 

s ,  suarfjcje ne deopssa fr.s 50:f., de celle du nur 3  la su2erfleie 

de l'affiche étant limitée à 450 pieds carres. 

Dans tout sactur .urbain olà la construction n'est pas dense, 

1-.C3licitaire à distance sera rezie par les rkles 

étriblies au 	 ci-dessus pour le secteur rura 

8.- 	 T • T 	• . 

;Il l'e-ticle 4-d ci-C.csus et sont UfinieS et re;.;1-:...entees 

Les 	f!çi 	ztYc5.: In zmisr:s sont celles su= sent'énu: ,,s - 
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NOTE! Aucune affiche publicitaire é distonce en secteur rural ne 
doit être placée è proximité ou le long d'une courbe d'au moins 	• 
deux deorés 1 rente minutes. 
Celte affiche ei;f prohiba id 500 pieds d'un cfmetiare,ou d'un lieu 
CeltoCre ou culto divin. 
Colle of fion* ne peul Zire placée n1 sur le tett n1 sur aucune outre ponie 
d'un ellninnt, 	 .5 

o 
o 

SECTEUR 	RURAL.  

,ø•x, •  750 pl. cnr. 	.. 

1000 pl. min.  600 pi min.  

	...Superficie  • nad( 100 

..... Superficie 	max,, 30p,pi cor,.  
• 

Sun 
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■ • . 
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— 	 • lu,or- • 

natien 	 

L'affiche 	 d'infcration en ber:turc der, route:, 

des clubs secia= 1  cl:, --e-ns de c=.e.rce, sceiéts culturelles e  

sociales ou relizieuses, est  

d'info-mtion 	 planches riultiplea 

ne 	 inte-snotions de routes; elle doit etre_ 

autorise 	un ter:-..is nt doit toujours etre placée ure dis- 

tance d' au rei:s 25 pie.l.s de la route. 

I) 1 1*^iem,•nr.•• 

   

est celle qui com.pr..E-e tout unre 

al&Or;ir2.en '":" 2- re› orn celui de l'effiche 	éclats  ou tot .re- 

couverte de peinture ou enduit rf1échiss2nts. 

Cette a:A. -lent- doit tre d'une couinvr asce-atén _ 

'Finiste et ne doit caus er aueun 	 direct?:nent 

ou indireote7:ent, 

Il ! 

oe 

c)• 

• L'afic'nnciats est celle oui .= 	rina-res tournants, 

des Capelets de lunU,rzs, des 1u7ières à éclipses, des cuir- _ 

landes de faniens ou de drapea= ou tous autres dispositifs dn 
./ 

rime natu re pou,: attirer 

Cette effishe est orahibeis, 

a) 	 te -1.norr-e:- 

'c. seule affiche 	 tn-zise sera 

celle ui n'est place.  eur un trrz.:in ou bnti cun dr.nt ure ' 

pzIrio:-.1.e de cer.st7t-uction et ysur-identific l'in:Leubln et l'entre-

prceur 	 eu ,:;fle iui. n'est. ull -,eSe 	r un 5. eu.Ue eue. 

dijrt lr...11r 4 er7..e durent 	1 1 5.eub1 e est offert en vent ,- - 

ou en 	 . 

J. 	 e or.tte 	 d.r. ,..-2;:er 100 tic13. 

• 

ii 



.LSfit sur lez .-.ut•.srout? -; ot c rt 

 zi ,  no. 3 è. la pae 15) 

9. - l'ou- les finz, du rsent aricle, l'autoroute est une 

route 	 là ci --culntion -r-a .pide l  à aoUx c:-.Puss-fos 

separ2s par un torre- 1 .-sin contri-.1 et aceossiblo 	ulnnt 

en dos -..eintz-ssciàle..vsnt 	ges. 

Les affic. lo long do toute autoroute ou de toute route 

qui a re.it 	 &forot du .7inistre dP la Voirie, en 

vertu de l'article 7 de 1P loi des panneaux-rclem2 et affiches 

ou d'un r-1 ---1e-o-L Ll cet effet du lieutenant-verneu . en Conseil • 
. . 	. 

sont scr.is a= prescriptions suivantes: 

Tete:o. 	fic1epnlicitoire 1 distance, telle que .dfinie 

à 1. 1 a,.'cicle'7, cet pre.ibee le long de toute autoroute et de 

. SES VOiC:3 la ,-ales, à une distance moindre que lcoa tieds en - 

secteur rural et roindre que .250 micas en se- , z..teur urb?in oà 

la constructioh est dense, 

••• 

Liarficho d'identification 	 telle cuo deeinie 

è l'article 6, et permise sur le mur de teylt bntiMent qui 

fait fe.ce à lp voie urlaliçuo pourvu quo: 

elle soit -lat . sur le mur de lti=euble; 

elle ne soit pas éloiEnee de 'mlus d' 	(1) pied du mur; 

0 elle ne soit pas mlacce à'un niveau superieur au ml.Prond 

du dornier eto.o.c; 

a) 	clio no depa3so ras les extrSmites du mur; 

sa 	 rite:,:c'2de. pas 190 micas carrz%, la hauteur 

maxl-zale do toute lettre no dovant pàs - etrz superieure à 

20:, do la huteur du 1-Jtic .rlt et na d. ,-Ivnt •jamais d.emassor 

cinz, (5) 

f) 	elle rr,::Iczt ,c e: t out. tc:Ir:s los r.11es de 
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AFFICHE CeIDEi:TIFICATION  
• 

AFF 	 A DI 3 T.A.NC:1_ - 

:0 

Toute affiche d tait est .przA)IbZ?. . 
. 	•- 

Sur le -nur tu 5 ,;tirnent. 

t;:oxtraur.,  1' du rnur. 
1-1.ritircur 	lettres.r.lcxirruel 20% 

de le hautcer u cu 5 

d) Stsperrizie ma.ct5lurn :20 pi.-rs e.crris. 
e)• Elle do.t ètre plat sur  
f; *‘:: doit pcs 	 tes 
4) 	dcit vc.3 	7...e à tin 	supi- 

rieJr cu 

Dot res;,- ct:.•r en -  tau! tze:p.srcl- rZ:r.:;:..;ezrzf . t. 

Sur_ ba.ti 

1) rariuir. 13 .  

J) 	 50t.; 

k) SJCCIç 	 e: 173 
cr.tre rz..tliche et la 

c) Tout? 

ve:

1-;n1  

ut.e ic-

(10'0 —J) pi ,rk cr 

t 

(2501r. p.::: er 	:('Jf  

cL tc 

I.;);t ,, t-eis 	•.-.1r-: :"...n.:ir.•:..--% • 
10 è I1D ;.:Li 	• 1 .-:0 -pi.c n. 

I.Dr..: è 2.;0 •. 	2-;e. . 	. 
200 c e:(1. .̀.1) •. 	. 	.e. :: 'D 	•. 	.. 
e. e...).-+ ii-.S1 et Ou% 	71.0 •• 
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et- 

10 103 

100 à 203 

200 à‘40D 

400 piss 

120 pi. car. 
.• • 

240 

480 

750 

L1 4- 

détash. cst aussi pen:2ise pou- ,vu cu'elln 

soit -.,11-.s5e à une distanc ,, dtaur::ons di:: (10) pieds d* l'empri-

te ef.: 	voie publizus-, les dimr, usions Ce telle affiche d‘...isn- 

d:-.- nt Cr,  ln distsnse entra l'africe et la li4:ne d'emprise; 

cette in te:d 	nsee est e=“.:.":3d la faeisn suivnnte: 
• 

DistPncs c-,ntr.2 
l'a;Tiche 

et 1.?.rl'cr4 s ,  _ 	_ . 'Aire maxinum• 

Aux c.7-zrefours, la .  hauteur de - Panic:le, soit l'esp2ce 

entre le sol et son sommet, ne peut dépasser cincuante (50) pieds, 

Toute affic'ne Ce toit est prohilso. 

• 



Le 6 juillet .  1971. 

Iqémoire à l'nonorabl2 	rnard Pinard 
Ministre de la Voirie 

011:nT 
	

7.o -; ur la pulicitC:. le long des 
routes. 

Il est de mon avis qu'une inter-
vention de votre part serait trs utile pour 
réanimer le dossier de législation sur la publi-
cité 12 long des routes qui se trouve au Comité 
de la Législation. 

Avec raison, je crois, le res-
ponsuble, monsieur Robert Normand, a d porter 
con attention sur d'autres propositions que pla-
çaient en toute premia-, re priorité d'autres mi-
nistres. 

Il arrive maintenant que la situa-
tion se détériore du côté panneaux-réclames et 
l'action du ministZre, ralentie par la toujours 
imminente loi, se trouve désarticulée entre une 
application rigide jugée encessive et une tolé-
rance qui devient rapidement nocive. 

Le sous-ministre adjoint 

JACQUES L. CHARLAND 
AILC/DL 

cc: Monsieur Claude Rouleau 

fo 

ii 
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Le 23• juin M72 

rrenf-deur (leude Rouleau 
Sc- rinistre 

on= : Article .du DnTOIR, du 26 juin 1972,. 
sur la publicité le long des routes 

Monsieur François Béliveau fait peut-
être l'apologie d'un problème qui a toujours exis-
té et qui, certainement, existera toujours. En 
effet, il n'est pas question qu'une loi puisse in-
fléchir la réalité des choses. Il restera toujours 
Ces comuerçants qui voudront s'annoncer de quelque 
nanin-e que ce soit auprès du public voyageur. 

D'autre part, c'est justement cette ten-
dance à la réclame oui fait que sans contrôle les 
abords des routes deviennent des ensembles disgra-
cieux où chacun tente d'élever le panneau-réclame 
plus grand, plus long, plus gros ou plus voyant cue 
son voisin compétiteur. 

Nous n'avons pas à faire la preuve de ceci 
e4-  je crois Que monsieur Béliveau semble être d'ac-
cord avec nous dans son préambule. Je crois que les 
nouveaux règlements qui ne sont pas encore promulgués 
sur cette loi du contrôle des eanneaux-réclames au 
Québec ont été développés par des experts dans le 
domaine de la réclame et que le compromis auquel nous 
sommes arrivés pourra rencontrer, dans certaines pro-r 
portions, les revendications de monsieur Baliveau. 
Jamais cependant il ne serait souhaitable que nous 
laissions les abords des routes aux petits caprices 
de chacun des commerçants. 

. /2 



- 2 - 

maintnant Zet relever cette ar-
gumentatioil Liu la concurrnce dite déloyale des 
percsprovinciaw:i Sans aller au fond des Choses, 
je crois que nous pouvons facilement trouver exem-
ple dans toutes les provinces et états de l'Améri-
que du Nord pour démontrer très facilement que ce 
qui a été aménagé pour l'avantage du public à 
même les deniers publics doit être mis en valeur 
par-dessus et au-delà de l'intérêt strictement 
privé. 	. 

Est-ce à dire que l'intérêt strictement 
prive est voué à l'éci::ec total non pas quand nous. 
savons qu'une bonne réclame Publicitaire peut- faire 
l'équation entre .le connerce•que nous exploitons et-
l'endroit géoLjraPniqu &à il ze trouve. Pour moi, . 

- c'est là la seulci avenue possible. pour que soient. 
en évidence les eolia, 	privés Gui recherchent 

l'achalandage du public voyageur. 

Le sous-ministre adjoint, 

ii 
il 

Jacques- L. CHARLAND. 
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rRANÇOIS BÉL1VEAU 

1 Int de la Société du Bivouac 

— 	 1—J1,  V `...3 s. ■ 	 • / ¼1f 

qui ef 1C • r> 177E-1017Dee tiiii-airità et commerçants 

ter pmi ses principaux 
_ prtmprion importan- 
epe Drivée dans l'éco, 

iie dela pro ...ince. la  création 
n • •s. la r..:::.servation de la na- ii 
1• 'acce,:itt'r pour tous aux 

:ill.\ ,..-.-...ip2i ts .de loisirs. 
sont la. i..e..rtes. des objectifs 

ihtes, à la re.:1!:sation desquels 
; 	y CernVis le gouvernement 
- 	inii.e.t. - devraient colla- 
et. 
r. . le ministère de la Voirie de 

- îi. 	. g.ouverne . rnt:nt vient de re-
n a;;_..azi,in. et de façon • 

7.. .. .ste. une vieille loi qui dot-
sur ses tablettes depuis plusieurs 

,éeg et qui a iusterrient pour effet 
Ill • l'enzon.tre de la réalisation 

e objecti:s ci-haut énumérés. 
111 

L g o it, en substance. d'une loi 
interdit aux commerçants dan- 

tirs produits ou leurs servi-
. e distance raisonnable de la 
t . 

. 
i et légifère également. sur le 

re et surtout la qualité esthéti- 
.guistique de ces panneaux - 

garde bien de faire. Mais .  
or udrait-il que la loi promul- •  
'-e à cet eifet soit fondée sur le 

comporte des dispositions g ..J 	es et.  adaptées aux circons- 
cé., t ne soit pas discrimina- 
,13 

j %• de remettre en vigueur ne 
a Raucuie  de ces conditions. 
st  pourquoi elle est vivement con-
tée par ceux qui ontà en souffrir 
ni qui n'ont malheureusement 

la voix assez nuis- usqu 'ici. 
te 	ut 'alerter les grands jour- 
ix et convaincre Québec de la 
2(1-  ou du moins de ramender. 
rn &tains membres du Servi- 
& 	;sation de la Voirie nous 

2V 	trouver arbitraire. Et 
! ,ca 	un tort immense • parti- 
i'ei 	nt aux petits commerçants, 
e! 	e davantage à l'économie 
. 'i-  ans défavorisées qui doi- 
!. compter en bonne, partie sur 
dt. 

 
'touristique pour leur sub- 

a; 
-L. le cas, notamment, pour 
comté dé Labelle, sur la route 

I 1 i  

no 11. en Gaspésie et dans la ré-
gion du Saguenay-Lac Saint-Jean. 
où des centaines de petits commer-
çants sont touchés durement par 
cette loi et où plusieurs se décla-
rent déjà sérieusement menacés de 
faillite. faute de publicité sur la 
route. 

Il a justement été longuement 
question de cette loi bête appliquée 
sans discernement il y a quelques 
jours lors des cérémonies qui ont 
marqué l'ouverture de la saison 
1972 du Parc Onontio. le plus 
.grand terrain de camping privé des 
Laurentides. Plusieurs commer-
çants. artisans ou notables des envi-
rons ont profité de l'occasion pour 
exprimer leur opinion à ce sujet. 

Un peintre de l'Ascension dont le 
métier est de réaliser et d'installer 
des panneaux publicitaires dans cette 
région défavorisée qui ne survit que 
grace au tourisme et à l'agriculture 
a déclaré..:- -.'."Moi, je :vais etie "ell-
e prochainement de liquider mon 
equipement et de laisser tomber 
mon personnel, si la - loi 'n'est pas 
retirée ou changée. Je n'ai plus de 
contrats. Les_ petits commerçants 
qui constituaient la presque totalité 
de ma clientèle ne sont pas disposés 
à payer des sommes fabuleuses pour 
d'immenses panneaux qui doivent être 
installés à 250 pieds du centre de la 
route (200 pieds de l'emprise). et 
ils savent bien qu'un panneau ordi-
naire de 4 pieds par 8. que l'on pla-
çait jusqu'ici en bordure de la chaus-
sée. n'est à peu près plus visible à 
150 pieds du centre de la route. Ils 
abandonnent donc toute forme de pu-
blicité .  routière, ce qui va m'obli-
per à me trouver un aurrp vanne-
pain. Je vais devoir me mettre à 
peinturer des maisons." 

Un restaurateur a affirmé de son 
Côté: "Mon commerce était ma seu-
le ressource. J'avais des panneaux' 
réclames afin d'indiquer aux automo-
bilistes en provenance de Montréal 
ou de l'Abitibi qu'ils pourraient 
"casser -la croûte" après le pro-
chain virage. Dans ma région, la rou-
te est -bordée d'arbres. qu'il fau-
drait couper si on voulait installer 
un panneau à 200 pieds de la voie. 
Depuis que j'ai été forcé d'abattre 
mes panneaux, tout le monde passe 
tout (iroit, parce qu'à la vitesse où 
ils arrivent -, les-  automobilistes m'a-
perçoivent. trop tard. Je vais être 
obligé de .fermer _et- de trouver un 
autre genre de travail. Que voulez-
vous? des hot-dogs et des patates 
frites, ce n'est pas de la haute gas- 

tronornie et pour ce genre de com-
merce, il n'existe pas de publicité 
de bouche à oreille efficace." 
On décourage  les investissements 

Ainsi, si tous les 	petits et 
moyens commerces ferment leurs 
portes ou licencient une partie de 
leur personnel, faute de travail, dans 
une région touristique où les indus-
tries sont plus rares que les trèfles 
à quatre feuilles, on risque fort de 
ne jamais voir se créer les fameux 
100.000 emplois du premier minis-
tre. Au contraire, c'est l'investis-
sernent même dans les petites entre-
prises qui va se trouver interrompu: 
et les entreprises qui existent déjà 
vont devenir des éléphants blancs 
pour leurs propriétaires. 

Le maire de l'Ascension, M. Fer-
nand Sarruin, qui exploite. trois im-
portants garages à. L'Annonciation 
et à Saint 7Jovite, a lui, aussi subi 
les foudres du Service de la signa-. 
lisation du ministère de la Voirie. 
"Je voulais leur tenir tête, dit-il; 
maisils ont jeté mes panneaux par 
terre et ils en ont même brisé un, 
qui valait $250." 

Un autre, qui annonçait sa quin-
caillerie à un mille de distance sur 
le toit d'une vieille grange, s'est vu 
placer devant ce choix, sous peine 
d'amende: ou bien remplir la gran-
ge de marchandises afin d'en faire 
son principal entrepôt, avec tous 
les risques de vol que cette solution 
comporterait; ou bien peinturer le 
toit de la grange d'une couleur uni-
forme et en effacer ainsi toute pu-
blicité; ou encore transporter la 
grange à 200 pieds de l'emprise dé 
la mute! 

Et la nature? 
Pour sa part, un riche commer-

çant a acheté d'un cultivateur une 
large portion de terre et, pour y 
installer son grand panneau en con-
formité des dispositions de la loi, et 
pour que celui-ci demeure tout de 
même visible de la route, il a dû 
raser des 'centaines d'arbres. Le 
coût du terrain potir . ce seul 'pan- .  
neau: $4.000. 

Tous les petits commerçants ne' 
peuvent se permettre de telles dé; 
penses. 

Ainsi donc, si cette loi telle que 
rédigée et appliquée, présentement' 
a pour effet de forcer les gros com-
merçants à• -  ravager nos - paysages - 
et les petits commerçants a fermer 
boutique et à jeter leurs employés 
à la rue, ne serait-il pas indiqué  

de la réétudier? 	• 

Les propriétaires du Parc Onon-
tio, quant à eux, estiment qu'un 
panneau-réclame doit être a la 
fois attrayant et pratique. tin petit 
panneau placé à 150 pieds du centre 
de la route est inutile si on ne le 
voit pas, et dangereux si on doit ra-
lentir afin d'y déchiffrer les rensei-
gnements qu'on cherche. 

Ils croient également que la loi 
doit être appliquée également pour 
tous. Or. il suffit de faire une balade 
sûr n'importe laquelle des mutes 
du Québec pour constater jusqu'à 
quel point, a ce sujet, la discrimi-
nation peut aller. 

Le Parc Onontio a nécessité un 
investissement important: en plus 
d'être générateur d'emplois et de 
permettre à la population locale _de 
profiter du passage des vacanciers. 
d fournit aux Québécois un moyeu 
de 'passer des vacances saines et 
agréables à peu de frais.- Mais à 
cause -  de cette loi ridicule, il ne 
peut, 	phis indiquer efficace- 
ment aux campeurs qui. s'y dirigent 
à quel endroit ils doivent quitter 
la route principale et emprunter la 
voie secondaire qui y mène: • 

. A cet endroit (trois milles au 
nord de L'Annonciation), la route 
11 est bordée d'arbres qu'il serait 
criminel de couper pour y instal-
ler im panneau. Et on ne peut placer 
ce panneau dans la clairière où 
est .situee l'intersection, puisque la 
même loi interdit l'affichage à 
moins de 600 pieds d'une intersec-
tion, 

Et pourtant, il ne s'agirait pas là 
de réclame • publicitaire, mais bien 
plutôt d'une lar.i-m.,tion utile tif..-.1rit 

z-wilei %laque auitié.0 à des cen- 
taines d'automobilistes de longs dé-
tours et de vaines recherches. 

Quelques milles plus loin, cepen-
dant, le plus proche concurrent du 
Parc Onontio, le Parc Sainte-Véro-
nique, qui est exploité par le minis-
tère du Tourisme, de la Chasse et 
de la Pèche, s'enorgueillit toujours 
de ses deux magnifiques panneaux 
élevés en bordure immédiate de la 

. mute:: il -_-bénéficie d'une "entente 
inter-ministères'! 

• 
Concurrence déloyale -  :- 

Ce pire de camping, qui a coûté 
près de e millions aux contribua-
bles que)écois, jouit donc d'un pri-
vilège, même s'il s'adresse à la 
même clientèle que les parcs de 

- camping privés qui jalonnent la mu- 
Suite à la page, 6 

• . 	r 

0ouverriernent du Québec pré- 

le 

le loi 

e gouvernement tente 
r le . - paysage québécois 

légife nt sur là erandeur et rem- 
t des panneaux-rèclarnes, 
aurons que le féliciter; nous 
ions même qu'il aille plus 

que le ministère de la Voi- . 

i 
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-UNE LOI AVEUGLE 
Ae.• peze 4 

te 11 dans cette région. (Cela n'est 
pas le cas, par exemple. des parcs 
du Mont-Tremblant ou de La Vé-
rendrye). 

S'il ne s'agit pas là de concurren-
ce déloyale, nous ne savons pas ce 
que "concurrence déloyage" signi-
fie. Et cette concurrence déloyale  

est d'autant plus odieuse qu'ellè fa-
vorise injustement un commerce 
éiatipue créé dans une débauche 
scandal'ouse de millions soutirés 
des pochos des contribuables qué-
bécois, et que parmi ces contribua-
bles québecc sis. il y avait aussi les 
propriétaires d'établissements de 
loisirs de la région. 

Soulignons enfin que le Parc Onon-
• tio est la plinciPale industrie tou-
ristique de 1:Ascension et que sa 
disparition é .:entuelle porterait un 
dur coup à l'économie déjà sta-
gnante de ce,tte région. On peut at: 
firmer que le Parc Oriontio joue à 
L'Ascension un rôle aussi impor-
tant Rue le parc provincial à Sainte-
Véronique, les deux villages possé-
dant des populations d'ailleurs com-
parables.. 

Notons en terminant que le Parc 
Onontio off,re à ses campeurs et 
également aux résidents des envi-
rons diverses activités organisées, 
des soirées de cinéma et de chan-
*sonniers, des représentations 
sportives avec, des champions, l'en-
seignement des sports et de l'ath-
létisme et des cours d'arts plasti-
ques, et 'que le Parc Sainte4"éroni-
que n'offre rien de tout cela. Cette 
comparaison ne se veut pas mesqui-
ne: elle ne tend qu'à souligner deux 
philosophies, et a démontrer que 
les deux ont le droit de se dévelop-
per. Les promoteurs du Parc Onon-
tio, quant à eux. estiment que les 
grandes étendues et l'air pur ne suf-
fisent pas aux enfants des villages. 
et  qu'ils doivent eux aussi bénéficier 
d'activités sportives et culturelles 
organisées, tout comme les enfants 
des villes, pendant leurs vacances. 
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erald Bossé 
Directeur général de la Législation 

	 : 	:tg t-. . 1 9 .7. 2. 
COMMENTAIRES 

1 

I. 

I' 1 ASSEMI;LI:e.,E: NAT!ONALE pu QUEREC 
liôtel du Gouvernement 

{ II 	S Q abec 

lb 	 MgM R 

- Monsieur Claude Rouleau -  

'IDE.," 	GCcid.d  eoss(= 	  

I • SUJET: .42 	 .1?t. 	sle. .14 publi- 
cité le. long des routes 

Je vous transmets une copie du projet de loi' 

modifiant la Loi de la publicifée .long des routes.accom 

pagné d'un projet de notes explicaties. 

J'en ai fait tenir une copie au ministre Pinard,. 

à me uérard-D. Lévesque et à Me Julien Chouinard. 1 
Si vous avez des remarques, veuillez me les 

communiquer aussitôt que possible. 



Projet n°  3 
	 M. Pinard . 

ler  juillet 1972 

» Projet de loi 

Loi modifiant la Loi de la publicité 
le long des routes 

Sa Majesté, etc. 

s l•. Le paragraphe b de l'article 1 de la Loi de la publicité 

le long des routes (1965, Chapitre 49) est modifié: 

en remplaçant, dans la quatrième ligne, le mot "établi"- par 

ce qui suit: ss un parc de Stationnement, une halte r.ou- . 

tière 'ou tous autres ouvrages accessoires établis"; 

en -:-...jo;:tfnf, à la fin, les mots "ainsi qu'une n114-"%re 
.•...,...-,., 	 e'e. • • 

., 

les voies latérales des chemins à chaussées -  séparées et 

accès contrôlé." 

•2. L'article 2 de ladite loi est modifié: 

en remplaçant le paragraphe b par le suivant: 

"b) aux affiches placées dans les limites d'une municipa-

lité de cité, de ville ou de village, quelque soit la 

loi qui la régit, et dont l'affichage est régi par un rè-

glement adopte par une telle municipalité et approuvé par 

le ministre;"; 

b) en retranchant les paragraphes d et e. 

3. L'article 3 de ladite loi est remplacé par le suivant: 



Nul ne peut placer dans un endroit prohibé par rè-

glement une affiche visible d'une voie publique. 

• 

De plus, nul ne peut installer une telle .affiche si 

cette affiche ou son installation.nYest pas conforme aux 

prescriptions des règlements." 

4. L'article 4 de ladite loi est remplacé par le suivant: 

9 

"4. Nul ne peut placer Une affiche dans un end/bit o.. 
. 

elle peut être vue d'une voie publique, à moins de détenir 

un permis délivré a cette fin par le ministre." 
• 

5. Ladite loi est modifiée en remplaçant l'article 5 par le 

suivant: 

"5. Une personne qui sollicite un permis doit transmettre 

sa demande au ministre dans la forme prescrite, par les rè-

glements. 

Le ministre émet le permis si le requérant remplit les • 

conditions déterminées par les règlements et verse les droits 

qui y sont prescrits." 

6. Ladite loi est modifiée en ajoutant, après l'article 5, les 

SUiVantS: 

"5a. Tout permis est émis aunom d'une personne physique, 

pour son compte ou pour le bénéfice d'une corporation ou 

d'une société. 

I 



Un permis n'est valide que pour l'affiche qui y est 

mentionnée et que pour l'endroit qui y est indiqué. 

Un permis est valide pendant un an à compter de la 

date de son émission et il continue de l'être, nonobstant 

l'expiration de ce délai, tant qu'il n'a pas été renouvelé 

ou annulé conformément à la présente loi. 

Le ministre peut annuler le permis de toute personne 

qui refuse ou néglige de se soumettre aux prescriptions de 

la présente loi ou des règlements après en avoir été requi- 

se, par écrit, par le ministre, ou qui a été déclarée cou-

pable d'une infraction à la présente loi ou auX..règlements... 

'!5e. Le ministre doit inforM'er, par écrit, de sa décision 
, 	. 

la personne à qui 	refuse un perngs ou son renouvellement 
• 

ou dont il annule le permis et donner les motifs de sa cle- 

' 7. L'article 6 de ladite loi est modifié: 

a) en remplaçant les trois premières lignes par ce qui suit: 

"Le lieutenant-gouverneur en conseil peut faire des »rè-

glements pour la mise en application de la présente loi 

et notamment pour:"; 

bY en insérant dans la première ligne d paragraphe b du pre-. 

 

mier alinéa, après le,mot "emplacement", 

nombre, la distance du sol"; 

ce qui suit: ft 

• 
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c) en ajoutant, après le paragraphe b du premier alinéa, 

les paragraphes suivants: 

c) déterminer les endroits où il et prohibé de poser 

*une affiche; 

• • 

""d) déterminer la distance entre une voie publique et l'en-

droit où une affiche peut être posée; 

établir des catégories d'affiches et déterminer les a-

tégories qu'il est prohibé d'utiliser;i1-- 	..3a 

, 

dgibermin'ér les 'enseignes lumineuses et l'éclairage qui 

sont nuisibles aux conducteùrs de véhicules-automobiles 

et en interdire l'utilition; 	• 

ftg) déterminer la forme d'une demande de permis, les rensei-

gnements que doit fournir le requérant et les droits qu'il 

doit verser; 

"h) rendre obligatoire la fixation d'une plaque matricule sur 

toute affiche pour laquelle un permis a - été émis." 

S.. L'article 8 de ladite loi est modifié en remplaçant, dans les, 

première et deuxième lignes du paragraphe a, le mot "terrain" .  

par. le mot "immeuble". 

C 

9. Ladite loi est modifiée en remplaçant l'article 9 par le 

suivant: 
••• 

t. "9. Quiconque enfreint une disposition de la présente loi 

ou des règloments com.net . une infraction et est passible, sur 

poursuite som:Ilaire, en outre cle-; frais, d'une amende de $50 
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a $100 pour une première infraction et d'une amende de 

$100 à $300 dans le cas de récidive dans les deux ans. 

10. L'article 10 de ladite loi est modifiée: 

• 

en ajoutant dans la troisième ligne, après le mot."affiche", 

les mots "ou l'éclairage"; 

en ajoutant, à la fin, les alinéas suivants: 

"?k défaut àu . contrevenant d'enlever, dans le délai visé à 

l'alinéa précédent, l'affiche et le bâti d'affiche ou l'é-

clairage qui ont fait l'objet de l'infraction, le ministre 

ou toute personne qu'il autorise à cette fin.peut les. en-

lever aux frais de la personne condamnée. 

Dans un tel cas, le propriétaire ou le contrevenant peut 

en reprendre possession pourvu qu'il en fasse la réclama- 

tion, par écrit, au ministre, dans .les trente jours de l'en-

lèvement et qu'il paie les frais occasionnés par l'enlève-

ment et la garde de ces objets. A défaut du propriétaire 

ou du contrevenant de se conformer au présent alinéa, le 

ministre peut faire détruire ces objets." 

t
if 

11. L'article 11 de ladite loi est modifié: 

à) en remplaçant, dans les huitième, neuvième, dixième et on-

zième lignes, les mots "de dix ans a compter du jour oa cette 

affiche ou ce bgti ont été légalement installés ou rénovés" par 

les mots "de deux ans à compter de l'entrée en vigueur de la 

présente loi"; 

b), en ajoutant, après le premier alinéa, le suivant: 
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"Toutefois, le premier alinéa ne s'applique pas dans le 

cas d'une voie publique à une seule voie de circulation qui 

est transformée en autoroute.à deux voies de circulatioh". 

12. L'article 24 de la Loi des autoroutes (Statuts refondus, 

1964, chapitre 134) est abrogé. 

Toutefois, les permis émis par l'Office des autoroutes du 

Québec en vertu dudit article restent en vigueur jusqu'à leur 

.expiration pourvu que. les affiches, panneaux--réclame et ensei- . 

gnes lumineuses pourlesquels ce.permis ont été .émis Testent; 
. 	. 

conformes aux conditions imposes par 'l'Office en vertu dudit - - 

article. 

13. La présente loi entrera eh vigueur à la date de l'entrée en 

Vigueur de la Loi de la publicité le long des routes (1965, 

r.h>p -14- re,  49) sauf l'article 7 qui. entre en «vigueur . le jour de 

sa sanction et l'article 12 qui entrera en vigueur le jourfixé 

par proclamation du lieutenant-gouverneur en conseil 
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2.7 MEMOIRE AU COMITE D'ETUDE DES  

LOIS DE LA VOIRIE - 14 MARS 1974  



1) LOI DES PANNEAUX-RECLAME & AFFICHES: (Chap. 135, S.R.Q. 1964) 
Loi concernant l'Ile d'Orléans, chapitre 250-S.R.Q. 1941 
re: chapitre 145-S.R.Q. 1941, publié le 16 février 1963. 
ORDONNANCE prohibant la pose d'affiches et panneaux-ré-
clame sur certains chemins, publié le 12 décembre 1964. 

2) LOI SUR LES CIMETIERES D'AUTOMOBILES ET DEPOTOIRS LE LONG  

tY 	DES 	ROUTES: 

.4 
Chapitre 48, S.Q.- 13-14 Elizabeth. 1965, Vol. 1. 

.  Arrêté en conseil 1729, page 3456,)11 juin 1968. 
r.‘t 

MEMO1RE: Au Comité de l'étude des lois de la. Voirie. 
De 

	

	: Pierre Boisvert, Directeur, Service des Permis 
et Règlements. 

Rétrospective: Les lois qui sont présentement sous la respon-
sabilité d'application du Service des Permis et Règlements du 
Ministère des Transports sont les suivantes: 

/6,  •_/0/ té' 
hJLVERVLNT 

NIIISTÈRE 
àANSPORTS 

3) LOI 	DE LA VOIRIE: 
Chapitre 133, article 47. 

•(  La première est une cause de préjudices graves dans toute son 
• 

application. Le premier article. stipulant que nous n'avons 
pas juridiction dans les limites des cités et villes. Il ar-
rive souvent que des villages soient encadrés par deux muni-
cipalités érigées en ville sur une même route- Exemple, le 
Boulevard Ste-Anne. Ainsi il se peut qu'un même propriétaire 

 • 

soit poursuivi pour une infraction mais qu'il bénéficie de 
l'immunité de la clause des cités et villes sur le même chemin 
à quelques pieds de distance. Il se trouve également que des 
contrevenants soient tenus de se formaliser alors que leurs 
vis-à-vis ne le soient pas et ce sur un même chemin. 

111 	De plus, les annexions récentes faites à certaines villes con- 
tribuent à camp iquer d'avantage le travail d'application et 
d'interprétation de la loi. 

• 

La prohibition de l'affichage sur certaines routes et sur 
l'Ile d'Orléans devrait être repensée ou amendée. - 

--- 
La seconde ne présente pas de difficultés d'application sinon 
qu'elle ne donne aucun pouvoir d'exécution au Ministère. 
Il en découle que nous devons "PRECHER" beaucoup plus son 
respect sachant que des amendes dérisoires sont souvent accor-
dées par les juges quelquefois trop conciliants. La preuve 
est devenue très difficile à faire dans chacune de ces causes 
parce que In loi elle-même manque de dents sur plusieurs points. 
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Les règlements de construction des clôtures qui y sont ratta-
chés ne prévoient aucun cas d'exception en regard de l'im-
possibilité de "cacher de la vue du public" par la construc-
tion d'une clôture. La logique doit souvent l'emporter sur la 
loi et devient alors une cause de préjudices. 

La procédure qui entraîne l'application de l'article 47 du Cha-
pitre 133 est bien compliquée et pour cette raison, semble ne . 
pas recevoir les faveurs de notre Service du Contentieux. Cet 
article donne au Ministre le droit d'exercer "toutes actions 
qui compète à un propriétaire", mais ne fait aucunement allusion 
aux cas spécifiques d'empiètements ou autres. La trop grande 
généralité de cet article ne signifie pas grand chose dans le 
règlement des cas d'empiètements tels que nous les.constatons 
trop souvent. Il faudrait ajouter des articles spécifiques ayant 
trait aux empiètements ou modifier l'article présent par des 
explications plus soutenues. 

MESURES ENTREPRISES: 
Un projet de loi modifiant celui de la publicité le long 
des routes, est présentement soumis pour une 2e lecture - 
à l'Assemblée Nationale. Il porte le numéro de Bill #54. 
On nous demande présentement de préparer les règlements de-
vant conditionner son application pour que ce projet subis-
se son véritable "test". 

Un document de travail est sur le point d'être finalisé pour 
la refonte du Chapitre 48. Cette loi devrait normalement 
s'intituler: Loi des véhicules hors d'usages et abandonnés. 

Ce document de travail est sous la responsabilité d'un comité 
inter-ministériel dont les membres sont des fonctionnaires du 
Ministère de la Justice, des Affaires Municipales (Environnement), 
des Transports (Voirie). Ce comité est à mettre la dernière 
main au projet de loi final et doit s'attaquer aux règlements 
qui doivent s'y greffer dès le mois d'avril '74. 

3) Aucune modification ou document de travail n'est en prépara- 
tion visant à solutionner les nombreux empiètements que le 
Ministère doit déplorer. Il serait urgent que des articles 
de la présente loi viennent en témoigner. 

Nous joignons au présent mémoire, les plus récents documents de 
travail sut les projets de loi en ptéparation. Ces documents 
témoignent du sérieux des comités concernés et de l'avancement 
marqué des travaux effectués. 

CONCLUSIONS:  
Il serait utopique de changer le cour des activités des deux 
comités précités, leur travail étant reconnu et les résultats 
concluants. Mes recommandations se borneront à inciter le comi-
té d'étude des lois de la Voirie à prendre une action détermi-
nante visant à pallier aux nombreux cas d'empiètements que nous 
rencontrons sur le domaine public. 

.../3 



Pierre Boisvert, 
MARS 1974  

, 
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MODIFICATION DU 

CHAPITRE 49 

LOI DE LA PUBLICITE LE LONG DES ROUTES 

MARS 1974. 



Interpré-
tation: 
« affi- che » ; 

CHAPITRE 49 

Loi de la publicité le long des routes 

[Sanctionnée le 6 août 1965] 

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment du Conseil législatif et de l'Assem-
blée législative de Québec, décrète ce qui 
suit: 

1. Dans la présente loi les expressions 
suivantes désignent: 

a) « affiche »: toute inscription ou re-
présentation au moyen d'un procédé quel-
conque destinée à des fins d'avis, de 
réclame, de publicité ou d'information; 
ce mot comprend notamment toute ensei-
gne, enseigne lumineuse et tout panneau-
réclame; 

« voie pu- b) a voie publique »; un chemin que le 
bliclu"; ministre de la voirie entretient au sens 

\ de l'article 45 de la Loi de la voirie, de 
même qu'un belvédère établi en vertu de 
cette loi; 

a ministre »: le ministre de la voirie; 
« règlements »: les règlements adop-

tés par le lieutenant-gouverneur en con-
seil. 

Applica- 	2. La présente loi ne s'applique pas: 
tion lirnitée 	a) à un avis qui émane de l'autorité 

' publique ou dont l'affichage est prescrit 
, • u par la loi; 

\;,■P 	Nb) à Ptfflcb qui est placée sur un im- 
me Me .  pour i an once 	ve e ou la 
oc.a n et -11'a as pl side tr 	pieds de 
ongueur par deux pieds de largeur; 

C) aux affiches électorales d'un candidat 
à une élection fédérale, provinciale, muni-
cipale ou scolaire; 

CHAPTER 49 

Roadside Advertising Act 

fAsserzted lo 6Ih Augusi 19651 

HER WIESTY, with the advice and 
consent of the Legislative Council and 
of the Legislative Assembly of Quebec, 
enacts as follows: 

I. In this act the following expressions Ileaning: 
mean: 

"poster": any writing or representa- "poster"; 
tion by any process intended as notice, 
advertisement, publicity or information; 
such word includes more particularly any 
sign or luminous sign and any signboard; 

"public road": a road which the "public 
Minister of Roads maintains, within the mad”; 
meaning of section 45 of the Roads Act, 
including a terrace established under such 
act; 

"Minister".: the Iginister of Roads:"minis- 
"regulations": the regulations made 

by the Lieutenant-Governor m Council. 

2. This act shah l not apply to: 	Applica- 
a notice issued by public authorityLl ted.  

or which the law requires to be posted up; 

a poster flot more than three feet 
long by two feet wide placed on an im-
moveable to advertise it for sale or to let; 

election posters of a candidate at a 
federal, provincial, municipal or school 
election; 

« minis- 
tre 3  ; 
« rè gle-ments ». 
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d'une manifestation religieuse ou patrio- 
d) ati-: affiches placées à l'occasion 

tique;,-) 	 . 
eKiux affiches destinées à annoncer une 

.. 
 

exposition agricole; 
. 	f) aux inscriptions sur les édifices du 

culte et dans les cimetières; 
aux inscriptions à caractère histori-

que autorisées par le ministre; 
aux affiches placées par une compa-

gnie de téléphone, de télégraphe ou d'éner-
gie électrique sur ses poteaux pour en 
indiquer le caractère dangereux ou l'en-
droit où sont situés les bureaux de la corn- 
Pagnie- . 	. 

Affiches 	3. Toute affiche qui peut être vue d'une 
prohibées: voie publique est prohibée si elle est 

 ç placée: • 
) 	a) à moins de deux cents pieds de cette 

, 	voie publique; L. 
' „isb) à moins de mille pieds d'une autre. 

. 	a‘ffiche; 
\! 1 c) à moins de six cents pieds du •croi-

- ' t.' sement d'une voie publique et d'un chemin 
P U ,Icarrossable ou d'une voie ferrée; -----... \; 	1 ■ Av d) à proximité d'une courbe prononcée; ., ' \ .k)' àY  & e) à moins de quatre cents pieds de la 

i  Y ' 4 oie publique, si elle mesure plus de dix i j  	f  .v  
'\.rç ■ ‘1  \ ' `.,pieds de longueur par huit pieds de largeur; 

' 
, 

. \4 \ f) à moins de six cents pieds de la voie 
publique, si elle mesure plus de vingt-cinq 
pieds de longueur par douze pieds de lar-
geur. 

T‘out affichequi pesure plus de Idem. 
cinquante p ds/de one  eur par quinze 
pieds de 	g f est rcshibée. 

Toute affiche ui n'est pas prohibée Affiches 
permises. par les articles 3 : et ou les règlements 

doit être placée à'au p us ;quatre pieds du 
sol sur un \ bâti . constrijt uniquement à 
cette fin; elfe doit porter le nom et l'adres-
se de son propriétaire. 

G. Sous réserve des articles 3, 4 et 5, le 
lieutenant-gouverneur en conseil peut faire 
des règlements pour: 

. , 	 a) prohiber dans les endroits qu'il dési- 
g-ne les affiches qui peuvent être vues d'une 

. 	 voie publique; 
b) régir les dimensions, l'emplacement 

et l'apparence des affiches qui peuvent 
'tre vues d'une voie publique. 

Réee-
menta-
t ion. 

posters on the occasion of a religious 
or patriotic demonstration; 

posters to announce an agricultural 
exhibition; 

inscriptions on places of worship 
and in cemeteries; 

inscriptions of an historical nature 
authorized by the Minister; 

posters which a telephone, telegraph 
or electric power company places on its 
poles to indicate the dangerous nature 
thereof or the place where the offices of 
the company are situated. 

8. Any poster \vhich may be seen from Posters 
a public road is prohibited if it is placed: 

less than two hundred feet from 
such public road; 

less than one thousand feet from 
another poster; 

less than six hundred feet from a 
crossing of a public road and any vehicular 
road or railway track; 

near a sharp curve; 
less than four hundred feet from 

the public road, if it is more than ten feet 
long bv eight feet vide; 

fess than six hundred feet from the 
public road, if it is more than twenty-
five feet long by twelve feet \vide. 

Any poster more than fifty feet long Idem_ 
by fifteen feet wide is prohibited. 

Any poster flot prohibited by sec- nem 
tions 3 and 4 or the regulations must be permitted-

placed flot more than four feet from the 
ground on a structure erected solely for 
that purpose; it Must bear the name and 
address of its owner. 

Subject to sections 3, 4 and 5, the Reget. 
Lieutenant-Governor in Council may t
make regulations: 

to prohibit, in the places which he 
designates, posters which may be seen 
from a public road; 

to govern the dimensions, location 
and appearance of posters which may be 
seen from a public road. 



Bâtis pro- 7. Tout bâti destiné à recevoir une 
bit4s * 	affiche est prohibé: 	' 

c) dans un endroit où une affiche est 
défendue; 

b) dans un endroit où une affiche est 
permise, si les dimensions de l'affiche qui 
peut y être placée sont plus grandes que 
celles permises par la présente loi ou les 
règlements. 

S. Lorsqu'une infraction à la présente 
loi ou aux règlements est commise, les per-, 
sonnes suivantes sont passibles des peines 
édictées par l'article 9: 

le propriétaire ou occupant du ter-
rain où l'affiche est placée ou le bâti érigé; 

la personne qui a fait placer cette 
affiche ou ériger ce bâti; 

le propriétaire de cette affiche ou de 
ce bâti. 

Infrac-
tions et 
peines. 

9. Toute infraction à une disposition 
de la présente loi ou des règlements rend 
le contrevenant passible d'une amende de 
vingt à quarante dollars au cas d'une 
première infraction et de quarante à cent 

• dollars au cas de toute infraction subsé-
quente dans les douze mois. 

Parties à 
l'infrac-
tion. 

1965 

tnenta-
tion. 

Publica-
tion. 

Le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut également faire des règlements pour 
permettre, aux conditions qu'il fixe et 
nonobstant les articles 3 et 5, des affiches 
qui indiquent l'endroit où se trouve un 
établissement commercial ou qui sont pla-
cées sur un immeuble pour identifier le 
propriétaire ou l'occupant de la construc-
tion qui y est érigée, indiquer la profession., 
l'art, le commerce ou l'industrie qu'il y 
exerce de même que les produits ou ser-
vices qui font l'objet de ce commerce ou 
de cette industrie. 

Idem. 	Les règlements peuvent être différents 
d'une voie publique à l'autre ou d'une 
partie à l'autre du parcours d'une même 
voie. 

Les règlements décrétéspar le lieutenant 
gouverneur en conseil en vertu du présent 
article entrent en vigueur à compter de 
leur publication dans la Gazette officielle 
de Québec ou de la date ultérieure glu y est 
fixée. 

The Lieutenant-Governor in CouncilRe lmta-
may also make regulations to permit, on tita's-
such conditions as he determines and not-
withstancling sections 3 and 5, posters 
indicating the place where a commercial 
establishement is situated, or placed on 
an immoveable to iclentify the owner or 
occupant of the building erected thereon, 
to indicate the profession, trade, business 
or industry which he carnes on there 
and the products or services mith which 
such business or industry is concerned. 

The regulations may vary from one Idem 
public road to another or from one portion 
to another of the same road. 

The regulations made by the Lieuten- Publica-
ant-Governor in Council under this sec- ti°n-
tion shah l corne into force upon publica- 
tion in the Quebec Official Gazette or on 
such later date as is fixed therein. 

7. Every structure intended for a Structures 
poster is prohibited: 	 ed.et in a place where a poster is forbid- e  
den; 

in a place where a poster is permit-
ted, if the dimensions of the poster which 
may be placed thereon are greater than 
those permitted by this act or the reg-
ulations. 

S. If an infringement of this act or of pmons 
the regulations is committed, the follow- fiable-
ing persons shah be liable to the penalties 
enacted by section 9: 

the owner or occupant of the land 
on which the poster is placed or the struc-
ture erected; 

the person who caused such poster 
to be placecl or such structure to be 
erected; 

the °Ismer of such poster or struc-
ture. 

9. Every infringement of any provi- Penalties. 
sion of this act or of the regulations shahl 
render the off ender l'able to a fine of from 
twenty to forty dollars for a first offence 
and from forty to one hundred dollars in 
the case of any subsequent offence within 
twelve months. 
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Ordon-
nance du 
tribunal. 

10. Le tribunal qui prononce la sen-
tence ordonne que l'affiche et le bâti 
d'affiche qui ont fait l'objet de l'infraction 
soient enlevés ou détruits dans un délai 
de huit jours à compter de la sentence, et 
ce, aux frais de la personne condamnée. 

Le propriétaire d'une affiche ou 
d'un bâti d'affiche érigés conformément 
à la Loi des panneaux-réclame et affiches 
et prohibés par la présente loi ou un règle-
ment n'est pas obligé de les enlever ou d'y 
faire les modifications nécessaires pour 
qu'ils soient conformes aux règlerEents 
avant l'expiration d'une période de.eeans 
à compter du jour où cette affiche ou ce 
bâti ont été légalement installés ou ré-
novés. 

Les décrets rendus par le ministre 
en vertu de l'article 7 de la Loi des pan-
neaux-réclames et affiches demeurent en 
vigueur tant qu'ils ne sont pas révoqués ou 
modifiés par un règlement du lieutenant-

. gouverneur en conseil publié dans la 
Gazette officielle de Québec. 

Toute infraction à une disposition de 
l'un de ces décrets commise après l'entrée 
en vigueur de la présente loi est réputée 
être une infraction à la présente loi. 

S. R.. c. 	13. La présente loi remplace la Loi des 
135,  remP.panneaux-réclame et affiches (Statuts 

refondus, 1964, chapitre 135). 

14. La présente loi entrera en vigueur 
le jour fixé par proclamation du lieutenant-
gouverneur en conseil, sauf l'article 6 
qui entre en vigueur le jour de sa sanction. 

Décrets 
mainte- 
DUS. 

Infrac-
tion. 

Entrée en 
vigueur. 
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10. The court which pronounces the Order for 
sentence shah l order that the poster and rem°'1 - 
the poster structure which are the sub- 
ject of the infringement be removed or 
destroyed within a delay of eight days 
from the date of the sentence, and at the 
expense of the person convicted. 

1 1. The owner of a poster or poster Delay. 
structure erected according to the Sign-
boards and Posters Act and prohibited by 
this act or a reg,ulation shah flot be ob-
liged to remove the same or to make the 
necessary alterations to cor/1ply v.ith the 
regulations, before the expiry of a period 
of ten years from the day when such 
poster or structure was legally erected 
or renovated. 

The orders made by the Minister Orders 
under section 7 of the Signboards aneerrin 
Posters Act shah l remain in force until m cece-
revoked or amended by a regulation of 
the Lieutenant-Governor in Council pub-
lished in the Queltec Official Gazelle. 

Every infringement of a provision of any Inn-ince-
such order committed after the coming ment. 
into force of this act shall be deemed te be 
an infringement of this act. • 

This act replaces the Signboards n. s., c. 
and Posters Act (Revised Statutes, 1964 re- e aced. chapter 135). 	 pI 

 

This act shall corne into force on ccming 
a day to be fured by proclamation of the int° force-
Lieutenant-Governor in Council, except 
section 6 which shall corne into force on 
the day of its sanction. 
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